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On va faire dans les ecoles cle cet ete cles essais pour
supprimer le sac du cheval et le remplacer par des sacoches de
devant dont cbaque cheval, porteur et sous-verge, aurait une
paire. Le manteau du conducteur serait fixe derriere la seile
de celui-ci. Le sac du conducteur ainsi que la couverture du

porteur seraient arrimes sur la seile du sous-verge. Ce mode
de fixation serait en effet infiniment supörieur au Systeme
acluel. Le conducteur montant sans la couverture sera en
ineine temps moins eloigne du cheval et conduira mieux en

consequence.

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHKOMQUE SUISSE

L'armee au Parlement : confusion cles « ilemolisseurs ». — Essais de canons
de campagne k tir rapide. — Organisation iles compagnies de mitrailleurs
ii cheval. — L'armement du personnel de rartillerie. — Le nouveau Chel'
d'arme de l'infanterie.

L'evenement marquant, dans le domaine militaire de la session du

mois de mars au Conseil national, a ete la discussion des cinq motions

presentees dans une precedente session. Cinq motions s'acoordant tou'es
sur ce point: diminution des depenses militaires. II semblait que l'edifice
ne resisterait pas ä une pareille attaque ; pourtant il a resiste victorieu-
sement et, une fois encore, le bon sens des representants de la nation les
a ranges, en majorite, du cöte du Conseil federal dont le porte-parole,
M. le conseiller föderal Müller, a defendu en veritable homme d'Etat le

budget de son departement.
La Situation, au moment oii a commence le debat, ne manquait pas de

piquant; le Conseil, que l'on allait inviter k se prononcer pour la diminution

des depenses militaires, venait de voter, sur le preavis du Conseil

federal, et sans qu'il se fut manifeste aucune Opposition, un credit de

300 000 fr. pour l'achat d'une batterie Cle pieces d'artillerie nouvelles en

vue d'essais, et de la munition necessaire. M. WulIschleger, en prenant la

parole pour döfendre sa motion, ne manqua pas de rappeler ce vote;
il lui semblait, sans doute. de mauvais augüre pour sa proposition. II est
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k remarquer d'ailleurs que ni M. Wullsclileger, ni aucun des autres
motionnaires, n'a apporte d'argument technique demontranl la possibilite
de degrever le budget; ils se sont bornös k signaler quelques postes que
l'on pourrait diminuer ou supprimer, mais ils ne les ont pas discutös ä

fond et ils n'ont pas cherche ä demontrer que l'adoption de leurs propositions

ne diminuerait en rien la valeur defensive de nos institutions
militaires.

Ainsi M. Wullsclileger demandait la suppression des grandes manoeuvres

comme coütant des sommes hors de proportion avec rinstruetion
qu'en retirent quelques officiers; la reduction ä huit du nombre. de

classes appelees aux cours de repetition ; mais il a pris soin, en terminant,

de se defendre de vouloir affaiblir notre Systeme defensif; seulement

il estime que notre defense nationale se compose d'elements
multiples, et que le facteur technique n'est pas le plus important.

Au cours de son discours, l'orateur a emis le voeu que la loi de 1874

füt appliquee en son entier et qu'on realise l'insti-uction militaire de la

jeunesse de 16 ä 20 ans qu'elle prevoit et qui, dans quelques cantons
seulement, a etö partiellement organisöe par l'initiative individuelle.
Seulement il pense que cette instruction militaire pröparatoire permettrait

de diminuer les programmes des öcoles de recrues et cles cours de

repetition et d'en diminuer la duröe. En cela il se trompe. S'il est
desirable, au plus haut point, que cette instruction preparatoire soit un jour
organisöe, et le plus prochainement qu'il se pourra, il restera encore assez
ä faire pour remplir entiörement les öcoles de recrues dont la duree, clans

rinfanterie en particulier, est manifestement trop courte, et ne permet pas
de former un fantassin.

A M. Wullsclileger succede M. Jeanhenry, döputö du canton de

Neuchätel, oü les deux partis politiques principaux, le parti radical et le

parti liberal, avaient inscrit dans leurs programmes ölectoraux la diminution

des depenses militaires. M. Jeanheury voudrait que le budget «

ordinaire » tut delimitö k un chiffre fixe dont on ne sortirait pas. Les
arguments par lesquels il a appuye sa motion n'avaient rien de militaire. II a

montrö le peuple inquiet du grossissement perpötuel des depenses
militaires; et puis il s'est demande si l'existence d'une armee etait compatible
avec une democratie; si l'obeissance passive est possible dans une
armöe de milice ; ensuite il a fait part au Conseil cle I'inquiötude qu'il a

eprouvöe au lendemain des dernieres manoeuvres, de voir un pötitionne-
ment populaire s'organiser spontanöment contre nos institutions militaires.
Abordant le cötö financier de la question, il cherche ä prouver que la
Suisse depense proportionnellement davantage pour son armee que Ies

grands Etats qui l'avoisinent. Mais, dans tout ce discours, aucun argument

propre ä dömontrer que, teehniquement, le dögrevement propose
est possible sans porter atteinte a la force defensive du pays.
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II en est de möme du discours de M. Favon, qui demande la suppression

des manceuvres de corps d'armöe et verrait, sans regret, disparaitre
les corps d'armee eux-mömes.

M. le depute Petent avait aussi presente une motion tendant ä reduire
le service militaire des instituteurs et les effectifs dans les rassemhle-
ments cle troupes. M. Boechat reprend pour son compte la premiöre partie
de cette motion et sans contester l'utilitö que peut avoir dans les rangs
de l'armee la prösence des instituteurs, specialement pourla composition
des cadres, il dit qu'ils ne peuvent etre ä la fois ä l'armöe et k l'öcole et

que leur place est ä l'ecole.
C'etait soulever une grosse et interessante question que la loi cle 1874

a d'ailleurs. par avance, döjä resolue. Elle etablit, en effet, que les cantons
ont la faculte, aprös une premiöre ecole de recrues, de dispenser de tout
service ulterieur les membres du corps enseignant. Or, bien des cantons
en usent; certains meme en abusent. D'autres, au contraire. sont trop
heureux de trouver parmi les inslituteurs des liommes qualifies pour
le recrutement cles cadres; quelques cantons, sans cet appoint, ne

pai-viendraient probablement pas ä eoinpleter les cadres d'officiers. Et

puis, les instituteurs, qui doivent enseigner la gymnastique, prölude aux
exercices militaires cle l'ecole de recrues, ne sont-ils pas les premiers
öducateurs militaires cle la jeunesse et n'est-il pas logique, necessaire,
qu'ils soient membres de cette armee k laquelle ils sont chargös de fournir

des ölöments.
Mais «-'est une question trop complexe pour ötre tranchöe dans une

chronique; il serait interessant qu'elle füt exposee intögralement, d'une
maniöre documentaire, permeltant cle voir quelle Situation est faite, dans

cliaque canton, aux membres du corps enseignant, concernant le Service

militaire. II semble aussi qu'i) serait juste que leur Situation füt röglöe
d'une maniöre uniforme pour toute la Suisse.

Aux motionnaires, M. le conseiller federal Muller a röpondu avec la

nettete et l'autoritö d'un vöritable homme d'Etat; toutes les questions
soulevees par eux, dit-il, ont dejä etö etudiees et resolues; il n'est par
consequent nullement necessaire de les renvoyer au Conseil fedöral. Puis
il entre dans le vif du debat et, reprenant un ä un les divers points
soulevös, il demontre qu'aucune des propositions faites n'aboutirait ä faire
des economies.

Aprös ce discours, le debat ötait, en fait, öpuisö; deux oraleurs toutefois

prennent encore la parole, MM. Wyss et Secretan. Repondant ä

M. .leanhenry, qui avait parle cle l'incompatibilitö existant entre la diseipline

passive qu'on exige ä l'armöe et l'ötat de citoyen, le colonel
Secretan clefinit la diseipline existant dans l'armöe suisse comme suit :

« La diseipline enseignöe et exigee dans l'armee suisse n'est pas fondee

sur l'obeissance passive, mais sur I'oböissance active. L'ordre du

190ci 19
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supörieur, pour s'imposer irrösistible et impörieux au subalterne doit etre
conforme k la loi; II se confond alors avec la loi elle-möme, dont l'officier
qui commande est l'organe autorisö. La diseipline, teile que le reglement
la definit, est fondee sur l'obligation morale du devoir: eile demande au

soldat le don spontane, complet, joyeux, de sa volontö pour la döfense
du pays et dans cet interöt supörieur seulemenl. Cette discipline-lä porte
ä l'action, en stimulant les plus nobles impulsions de l'homme. II n'y a

rien lä qui soit incompatible avec la dignitö d'un citoyen; au contraire.
Ainsi comprise, la diseipline grandit l'homme pur le sacrifice qu'il fait de

lui-möme. »

Le debat clos, JI. Wullsclileger retire une partie de sa motion,
M. Boechat retire la sienne el, aprös une sörie de votations, le conseil

rejette, ;'i une assez grosse majoritö, la motion Wullsclileger, amendee par
son auteur lui-möme et qui seule restait n cause.

On s'est. etonne que ce rejet n'ait pas röuni, apres les explications de

M. le conseiller föderal Müller, une plus grosse majorite. Vraiment, reduite

presque ii un simple voeu que le Conseil fedöral ötucliät les economies

possibles, cette motion aurait pu möme etre adoptee sans qu'il en resultat

rien pour l'avenir de nos institutions militaires. Mieux vaut toutefois

que le debat ait öte clos par un vote cle rejet.

Aprös ce vote ou aurait pu croire le debat definitiveineiit clos et la

question enterree. Nullement. Un certain nombre de journaux continuent
la discussion et, l'un d'eux, inspire par un des motionnaire--, declare sans

ambage que « si M. le conseiller födöral Müller et le Conseil federal
croient la question enterree, ils se trompent ». Les voilä düment avertis
et ils n'ont qu'ä se bien tenir. Pour ce Journal, la demonstration du
conseiller föderal Müller, qui pourtant a convaincu le Conseil national, n'a

rien prouve, et l'opinion seule de son inspiräteur compte pour quelque
chose.

Mais, en realile, tout ca c'est de la prose pour les electeurs.
En votant le rejet cle la motion Wullsclileger, le Conseil national n'a

nullement montre le parti pris de s'engager dans des depenses militaires
exagörees; le budget, qu'on lui proposait de faire reduire, il l'a examine
de prös et il l'a votö, peut-ötre, dans le fond, k contre-cceur, mais
bien convaincu qu'on ne pouvait faire moins pour assurer la defense
du pays.

Les eloges que la presse unanime, aprös les motionnaires, a decerne
au langage de M. le conseiller föderal Müller et le vote du Conseil national

sont, pour le Conseil federal, la meilleure garantie qu'il possede,
clans cette question, ['approbation el la confiance du peuple et de ses

representants.

— Comme nous le disions dans notre chronique du mois passe, des essais
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de tir avec de nouveaux canons ä tir rapide ont eu lieu ä Thoune ä la fin
de fövrier. La Commission a examine des pieces de construetion
francaise, allemande et beige. Les modeles pourvus de freins hydropneuma-
tiques ont ötö definitivement ecartös par la commission d'experiences qui
les trouve, avec raison, trop delicats et trop gros consommateurs cle

munitions. La commission n'a gardö qu'un CockeriU-Nordenfelt avec lequel
les essais vont continuer coneurremment ä la piöce Krupp, döjä expöri-
mentee en 1898 et 1899.

Dans son message du 13 mars k l'Assemblöe födörale, le Conseil federal
a demande ä cet effet l'ouverture d'un nouveau credit de fr. 300 000 (qui
a öle aecorde par les Chambres). Cette somme, avec le reliquat du credit
pröcödemment alloue, permettra de continuer aussi les essais de l'obusier
de campagne, dont l'adoption est en partie liöe avec celle cle l'artillerie de

campagne ä tir rapide.
On va faire l'acquisition d'une batterie de quatre piöces Nordenfelt-

Cockerill1 de l'usine de Seraing avec la munition nöcessaire, et on

compte instituer cet automne un cours special de quatre semaines, avec

cours do cadres de quatre jours, pour executer les essais comparatifs de

cette piöce et du Krupp. La troupe sera composöe de volontaires, coinme
l'annöe derniöre, pour les essais de mitrailleuses.

Los expöriences porteront aussi bien sur la valeur du materiel que
sur les essais tactiques destinös ä döterminer Ia composition ä donner ä

la batterie, ä savoir si eile sera de six ou cle quatre pieces.

— Le Conseil föderal vient d'adopter une ordonnance sur l'organisation,

l'instruction et l'ö (uipement cles compagnies de mitrailleurs ä cheval.

Ces compagnies regoivenl les nn^ I ä 4, et sont affectees aux quatre

corps d'armöe. Elles so recrutent clans les cercles cle division des diffö-
rents corps d'armee.

Une taille minimum cle 1m58 et la mesure visuelle 1 sont exigöes des

recrues.
Les mitrailleurs montös recevront leur premiöre instruction dans les

ecoles de recrues, qui dureront 80 jours. Ils feront un cours de repötition
de 10 jours par an, lequel pourra concorder avec les cours de repetition
de la cavalerie. Les officiers, les sous-officiers et soldals seront equipes
et armes comme les cavaliers.

Leurs places de mobilisation sollt: Compagnie 1, Fribourg; compagnie

2, Herne; compagnie 3, Zürich ; compagnie 4, Lucerne.

— L'armement du personnel de l'ariillerie continue ä donner lieu ä une

vive polemique et k un grand nombre d'articles de journaux ot de revues.

1 La Belgique vient d'adopter cetle |iiece pour son artillerie de campagne. (Voir aux
Informalions.) — Red.
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Elle parait, et k bon droit, passionner les artilleurs. Nous recevons sur
ce sujet la lettre suivante que nous nous faisons un plaisir de repro-
duire :

Votre excellente Rerne. dans sa livraison du mois dernier, annoneait

qu'avant cle se prononcer delinilivomeiit sur le fusil court pour en armer les

artilleurs de la campagne. de la montagne et du parc, on voulait attendre la
fin cles essais entrepris avec les pistolets automatiques.

Je crois devoir mettre en garde "es camarades cle rartillerie contre l'adoption

— si olle devait sc faire — d'un pistolet automatique pour notro personnel.

Ce que nous avons ä redouter, et ce pourquoi il nous laut un armement
portatif, ce sont les surprises Or. ces surprises se produiront par le teil, et on

ne nous abordera pas k courte portee a öl) ou 100 metres par exemple, mais ii
300 ou 400 metres, dislance ou le pistolet, si bon soit-il, ne portera pas. 11 esl

donc indispensable epie nos hommes soient dotes d'une arme qui lein- permette
de repondre avec efficacite ä des attaques de cc genre.

Je dois encore ajouter que rinstruetion du fusil pour nos hommes est
extremement simple et rapide. Les canonniers sont dejä tiabitues au poinlage, ils
se mettent en « un rien de Tomps » au fusil. J'ai en encore une fois l'occasion
de le constater l'annee derniere ä la. compagnie de position n" 3 attachee ä

Saint-Maurice. troupe qu'on avait dote pour la premiere fois du fusil '. »

Nous sommes eniiörement de l'avis de notre correspondant et aux
officiers qui dösirent suivre cette question d'armement, nous leur
recommandons la lecture d'un intöressant article, paru sous les initiales G. I.,
clans la livraison de mars de la Zeitschrift für Artillerie und (lenie.

— Le Conseil federal vient de nommer le Chef d'arme de rinfanterie en

la personne de M. le colonel Hungerbühler, commandant de la Vlle
division. Le colonel Hungerbühler a öte longtemps professeur cle tactique
aux Ecoles centrales. II dirige avec distinetion la Monatschrift für Offiziere
aller Waffen, un airnable confröre de notre Revue. Sa nomination nous
fail en consequence le plus grand plaisir; eile sera aussi chaleureuse-
ment accueillie de tous les officiers, et plus particulierement peut-ötre
des officiers de la Suisse francaise, envers lesquels le nouveau chef d'arme
a loujours temoigne beaucoup de bienveillance et clont il possede
-admirablement Li langue. II faut savoir grö ä M. le colonel Hungerbühler,
qui comptait se reposer d'une carriöre de travail passee tout entiöre dans

l'activitö du service, d'avoir consenti ä met're de nouveau ses connaissances

et sa grande expörience ä la disposition de l'armee.

— Aprös le remplacement des chefs d'arme de l'infanterie et de l'artillerie,

on annonce maintenant la retraite prochaine du chef d'arme du

genie, M. le colonel Lochmann. Cette nouvelle est. inexaete ou tout au

moins prömaturöe. Nous dösirons au contraire voir cel officier superieur
conserver son pose oü il rendra encore d'eminents Services.

1 C'esl ce cpii avait deja. ele dit pour les troupes dn pair. — Heil.
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CHRONIQUE ALLEMANDE
(De nolre correspondant particulier.)

Composition cle l'armee bavaroise ii partir du 1er avril. — Les officiers en re¬

traite. — Permission aecordeo aux ofliciers pour se rendre en Franee. -
Uno reforme dans les examens au corps des cadets. — Le commandant du

nouveau •!'' corps bavarois, general Henri von Xylander. Les livres. —
Encore le Reglemenl sur le service en campagne, — Essais d'alimentation
au 17-f' regiment ä Met/.. — Mitrailleuses d'infanterie.

L'armöe bavaroise aura ä partir du 1er avril la röpartition et la dislocation

suivante :

Le Ier corps d'armöe, ä Munich, comprendra la De division (Munich) et
la 2e (Augsbourg). La Ire division se composera des brigades d'infanterie
1 et 2, la 2e division cles brigades 3 et II. Chaque brigade a deux regiments
de trois bataillons, la 2e brigade sera renforcee du I'-r bataillon de
chasseurs. A chaque division sera attachöe une brigade de cavalerie, la De ä

Munich, la 2« ä Augsbourg. L'artillerie de campagne ne sera pas encore
organisöe au complet, la Ire brigade (Munich), composee des ler et 3e

regiments, ne sera renforcee qu'ä partir du 1er octobre de son 7« rögiment
Au corps d'armöe seront attaches le ler bataillon du train, le ler

rögiment d'artillerie ä pied (Ingolstadt), le bataillon de chemins de fer, le 3e

bataillon de pionniers et une section d'aerostiers.
Le ile corps, ä Würzbourg, aura sa 4e division dans cette ville, la 5e ä

Landau. La 4e division se compose de la 7e brigade (Würzbourg), de la
IO1' (Metz); la 5e division, de la 9e brigade (Landau) et de Ia 12e (Zvvei-

brücken). Toutes les brigades ä deux rögiments de trois bataillons, sauf
la 12e, dont les regiments n'en comptent que deux.

Un bataillon de chasseurs (no 21 est attribue ä la 12e brigade. La 4e division

a sa 4e brigade de cavalerie ä Bamberg, la 5'' division sa 5e ä Dieuze

en Lorraine. Le corps ne dispose que d'une brigade d'artillerie (Würzbourg),
qui comprend les 2" et öe regiments, de chacun trois groupes, le 2e

regiment avee^un groupe de deux batteries d'obusiers, le 5P- rögiment avec
un groupe de deux batteries ä cheval, ä l'effectif renforce. Comme le Ier

corps, il comprend des troupes auxiliaires, dont le 2e regiment d'artillerie

ä pied, qui tient garnison ä Metz, le 2e bataillon du train et le 2e

bataillon de pionniers. Ce corps est, coinme on le voit, röparti sur deux

rögions distinctes : le Palatinat et Ie Reichsland.
Le IIIe corps (Nuremberg) sera forme avec la 3e division (Nuremberg),

empruntee au Re corps, et avec des unites fournies par les Ier et IIe corps
d'armöe, qui constitueront la 6e division, dont l'etat-major sera installe ä

Ratisbonne. La formation du IIIe corps d'armee ne necessite la cröation
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que des unitös suivantes : un escadron, deux batteries et une compagnie
du train.

La Oe division n'aura pour lc moment pas de cavalerie; plus tard. eile

sera dotee cle deux escadrons de chasseurs ä cheval. Le corps d'armee
terminera la formation de sa brigade d'artillerie le ler octobre. Celle-ci

comprendra le 4e regiment qui existe dejä et les (Je et8e regiments qui se

constitueront le 1«- octobre. A cette möme date, on formera le 3e bataillon

[du train, comme je vous l'annongais dans ma chronique de- janvier.
L'organisation de l'armöe bavaroise-ne sera terminee que le ler octobre
1902.

— Lc budget militaire de l'Empire pour 1900 sera mis en vigueur le

ler avril, et pour les nouveaux corps cle troupe le ler oclobre ; il a ötö ra-
tilie presque tel quel par le Reichstag. Je ne reviens pas ici sur les
nouvelles fonctions dont il prevoyait la creation ; j'en ai döjä parle en janvier.

— Des plaintes s'ölövent souvent dans le Reichstag et dans la presse
sur le grand nombre d'officiers qui passent chaque annöe ä la retraite.
Lorsque ce sujet est venu devant la commission du budget du Reichstag,
le Ministre cle la guerre a prouve, chiffres en mains, que ce nombre n'est
nullement exagere, en comparaison de ce qui se produit dans les armees
etrangeres et parmi les employes civils. Le Ministre a d'ailleurs ajoute
qu'on va etablir les pensions d'officiers et des grades införieurs sur de

nouvelles bases, et qu'on compte reviser les sommes ä aliouer aux ayants-
droit des ofliciers döcödös. On presentera trois projets de loi sur la
matiere.

— Apres la publication de la loi sur l'espionnage en France, en 1880,

les ofliciers allemands ne purent plus obtenir de congö pour se rendre en

France; il leur fut möme interdit, sous les peines les plus söveres, d'y
aller incognito, et sans permission officielle. L'interdiction du 8 mai 1880

a ete abrogöe le 0 mars dernier. Les officiers pourront donc ä l'avenir
obtenir cc une permission s> pour se rendre en France, aussi bien que dans

d'autres pays ötrangers; toutefois, on cherchera ä eviter que des congös
ne soient aecordös — sauf cas de force majeure ou exceptionnels — pour
des places fortes de la frontiöre de l'Est ou dans leur voisinage. Tout
officier porteur d'une permission pour la France devra, dans les villes de

garnison, se presenter au commandant de place ou ä f'officier le plus
ancien. A Paris, il s'annoncera ä l'ambassade. Tout cela se fait ou
personnellement ou par öcrit. II va sans dire qu'ils auront ä eviter toute demarche

qui puisse les rendre suspects (l'espionnage. Cet ordre aura pour eilet
de permettre aux ofliciers de Tarmee active de visiter l'Exposition de

Paris. On sera aussi bien satisfait de cette mesure de l'autre cötö des

Vosges.
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— Nolre Institut des cadets est etabli sur les meines bases qu'un
Realgymnasium. Les ölöves peuvent y passer ögalement leur examen de

maturitö, mais Ires minime est le nombre cles jeunes gens qui aspirent ä ce

diplöme. La carriöre d'officier, pour un eleve qui sort du corps des cadets,
est infiniment plus favorable, lorsque, renongant ä son examen de maturitö,

il suit la cc Selecta », dont le programme correspond ä peu pres k

celui de nos ecoles de guerre. Le brevet d'officiers des ölöves sortis cle

la Selecta leur conförait en eilet une avance de un ou deux ans sur les

ölövps porteurs d'un diplöme de maturitö. C'etait une injustice. Aussi, sur
les instances du major-gönöral de Seckendorff, chef du corps des cadets,

l'Empereur a emis un ordre conferant le meme brevet aux eleves provenant

de ces deux filiöres, la maturitö et les Selecta. ä la condition que
l'examen d'enseigne (Fähnrich) ait eu lieu en möme temps. A l'avenir, il
se presentera sans doute un beaucoup plus grand nombre de cadets pour
l'examen de maturitö, ce qui contribuera ä ölever encore Ie niveau intel-
leetuel du corps d'officiers. Au surplus, ces mesures ne s'appliqueront pas
uniquement aux cadets, les ölöves porteurs d'un diplöme de maturitö des

gymnases etiles « Realgymnasien >r> en böneficieront egalement. Les autoritös,

c'est-ä-dire « l'inspection generale des instituts militaires » et
les corps de troupes auront ä faire leurs propositions pour les diplömes
des gymnases cpii seront porteurs d'un brevet plus ancien, lorsque
ceux-ci presenteront des aptitudes militaires et un caractöre apte ä devenir
un bon officier.

— Les mutations du mois de mars ont etö fort nombreuses, mais ont
portö en grande partie sur des officiers subalternes. II s'en est produit
pas mal, entre- autres parmi les officiers des instituts de cadets et ceux
attaches aux etablissements techniques. Le grand jour des mutations etait
le 22 mars, anniversaire de Guillaume [er, A cette date, les cadets cpü

avaient passö leur examen d'officiers et d'enseignes ont ötö reparlis dans
l'armee. II s'en trouvait 221. Sur le nombre, 83 ont öte incorpores comme
lieutenants, 2 comme enseignes brevetes, 130 comme enseignes non
brevetös. On en a attribue 118 ä l'infanterie, 59 ä l'artillerie de campagne, les
autres ä diverses unites. La garde en a pris 29. Un prince de Siam, eleve

au corps de cadets, a ete incorpore comme enseigne aux Grenadiers d'Au-

gusta.

— Le coinniandant du nouveau IRe corps bavarois a ete designe en la

personne du gönerai d'infanterie Henri Ritter von Xylander, fröre du
general commandant du Re corps (dont le prönom est Emile). Henri v.

Xylander commandait la Ire division k Munich. II est entre dans l'armöe en

1859, a fait les campagnes de 1860 et de 1870-71, et est döcorö de la Croix
de fer de Ire classe. En 1876-77, il a fait un stage de dix-huit mois ä l'etat-
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major general ä Berlin ; plus tard, il a appartenu ä l'etat-major general de

Baviere. Son successeur est. le lieutenant-gönöral Freiherr von Kiiinitz,
inspecteur de cavalerie. Laße division, de nouvelle formation, a ö!ö remise
au lieutenant gönöral Freiherr von Hörn.

Au nombre des officiers döcödös figurent quelques vieux göneraux, qui
occupaient une place dans notre histoire militaire. Laissez-moi vous citer
specialement le gönöral Emile von Berger, mort ä Berlin le 23 mars.
11 commenga sa carriöre militaire en Hanovre en 1829, k l'äge cle. seize ans,
clans rinfanterie, et prit ensuite service cu Prusse au 2c regiment cle la
Carde ä pied. Plus tard, eu 1848, attachö ä l'armöe du Schleswig-Holstein,
il combattit contre le Dänemark. En 1864, on le retrouve ä la töte des
Leibgrenadiere dans la nouvelle campagne contre ce pays. II s'empara meine
de deux redoutes ä Düppel, ce cpii lui valut l'ordre « Pour le mörite ». Eu

ISUti, toujours avec le möme regiment, il lit la guerre d'Autriche et
combattit ä Gitschin et ä Kosnigsgrostz. En i87ü, ä la töte de la A brigade
d'infanterie de la Garde, il partieipa ä l'assaut de St-Privat od sa brigade
perdit 05 ofliciers et 1922 hommes. Ou le retrouve aux batailles de lieau-
moiit el de Sedan, au siöge de Paris, et surtout ä la sanglante affaire du

Bourget. II etait döcorö de la Croix de fer de Ire classe. Sa derniöre
Situation militaire fut celle de gouverneur d'Ulm, oü il dömissionna en
1876. Je cite encore les göneraux v. Zyclilinski et Kühne. Ce dernier ötait
bien connu par son ouvrage: Kritische und unkritische Wanderungen über

die Gefechtsfelder der preussischen Armee in Böhmen qui a läit merveille et
a vu quatre editions.

— Au nombre des publications recentes qui möritent votre interet, j'ai
ä signaler deux ouvrages qui traitent de la guerre sud-africaine : Der

Burenkrieg in Sud-Afrika, par le major au grand Etat-Major von Eslorlf
I Ire livraison qui s'arrete ä la bataille de Colenso), et Lehren aus dem

südafrikanischen Kriege für das deutsche Heer, par le major en retraite de

Frangois. Cet officier a ötö capitaine, chef de district de la « Deutsche

Siidwes-Atf'rika » et connait admirablement l'Afrique. Les conclusions de

son livre sont en consequence des plus instruetives. A recommander ä

vos officiers qui s'occupent de la guerre du Transvaal.
La Tactique de l'artillerie de campagne du gönerai Rohne vient de

paraitre en seconde edition, quatre mois ä peine aprös la premiöre, ce qui
indique son grand succös. La nouvelle edition comprend la dotation en

munitions des deux genres de pieces de l'artillerie cle campagne : le canon
et l'obusier.

Une autre publication, utile aussi bien ä des olficiers d'autres armöes,
est de Lelmert : Handbuch für den l'riippcnfülirer qui parait en 17e

edition. Cet ouvrage vous est connu, il a ete complöte cette annöe. JI con-
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tient comme autrefois un appendice contenant des ordres-types de divers

genres.
Le general von .lansou publie la deuxiöme livraison de son ouvrage :

L'emploi strategique et taclique combine de l'armee de terre et de mer, que
je vous ai dejä signale, et l'infatigable major Kunz, la 12e livraison de sa

sörie d'E.remples d'histoire de guerre tires de la guerre franco-allemande,
relative cette fois-ci au Combat et au service de sürete de l'infanterie.

Enfin un dernier sujet, des plus modernes, a öte aborde par le
lieutenant-colonel Layriz : Considerations sur l'avenir de la traction mecanique

principalement pour les transports routiers et son application ii la guerre.
11 s'agit bien entendu des automobiles. Cet ouvrage contient vingt illus-
trations; il est fort interessant.

Quelques mots encore sur le Reglement sur le service en campagne dont

j'ai dejä eu l'occasion cle parier. La deuxieme partie de ce röglement
comprend un certain nombre de prescriptions sur les grands exercices de

troupe ou les manoeuvres. Autrefois, il n'etait question que de manoeuvres
d'automne, aujourd'hui le mot automne a disparu et on ne se bornera pas
ä en executer ä cette seule epoque. II est question pour la premiöre fois
d'exercices de rögiments et de brigades d'arti'lerie de campagne. Les
exercices auxquels prend part l'artillerie lourde de l'armöe de campagne
prennent le nom de cc exercices d'attaque », ou lorsqu'il s'agit de simples

manoeuvres, ils s'appellent cc exercices de combat avec l'artillerie lourde ».

Pour la premiöre fois aussi, on voit figurer dans un Röglement des

manoeuvres imperiales composees de plusieurs corps d'armee dans chaque
parti. Ceux-ci prennent definitivement le nom de parti cc rouge » ou parti
« bleu » coinme lors des derniöres manoeuvres imperiales. D'une maniöre
generale, le Röglement deuote l'intention de rendre les manoeuvres aussi

rapprocliees que possible des situations de guerre. Tout doit ötre « Kriegsmässig

», meme l'influence que peut exercer la Direction des manoeuvres.
Les arbitres sont autorises ä se servir de diastiinötres pour mesurer les

distances.

Quant aux batteries d'obusiers de campagne, il est dit que leur tir ä

shrapnels öquivaut ä peu prös ä celui des canons, mais que pour l'effet
des obus contre des buts couverts, l'obusier est de beaucoup supörieur.

Les obusieis de 15 cm. et les mortiers de 21 cm. ont des portees
jusqu'ä 0000 m. Le Röglement donne quelques conseils aux arbitres pour
juger des effets de l'artillerie lourde.

— Votre chronique suisse du mois dernier parle des essais de .tir des
nouveaux canons ä lir rapide ä Thoune, mais n'entre pas dans le detail.
Les journaux de. Berlin nous apprennent qu'on n'en continue pas les essais
avec les piöces du Creusot, qui se sont monlröes trop delicates et qui exi-
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goüt de la part des canonniers-servants une instruction que la courte
duröe du service ne peut assurer. L'emploi d'une piece cle ce genre con-
duirait aussi ä une trop grande depense de munitions. On cite aussi les

essais qu'on compte poursuivre chez vous avec les Nordenfelt-Cockeritl.
On suit, vous le voyez, beaucoup votre pays.

— On a fait une serie d'essais d'alimentation ä Metz, au 174e regiment,
avec du biscuit aux 'oeufs et des conserves de viande. Les hommes ont
regu ure ration journaliere de 250 gr. de biscuit aux ceufs et cle 150 gr.
de poudre söche de viande et 500 gr. de legumes. On executa une marche
de sept jours avec une moyenne de 27 km. par jour, et ä la halte principale

de roule, ou faisait cuire. Le poicls des hommes a ete contröle jour
par jour. Les resultats de cet essai ont öte, dit-on, favorables, mais les
I omnies s'habituent trös difficilement ä la viande sous forme de poudre.

Quant aux mitrailleuses, aux Maschinengewehre, comme on les appelle
eu Allemagne, je crois ötre en mesure de dire qu'on en dotera sous peu
une douzaine de bataillons de chasseurs ot d'infanterie. Cliaque balaillon
recevrait une batterie de quatre pieces avec les attelages necessaires.
L'avenir dira si je nie trompe.

CHKONIQUE ANGLAISE

La guerre sud-africaine. — Lord Kilc-honer 'lr- Karllnuu. — Desir de

reformes militaires. — The Shamrock.

Pendant les deux mois qui viennent, de s'öcouler, la Situation s'est
considerablement modifiee dans le Sud cle l'Afrique. Les premiers jours
de fevrier le genöral Buller, revenant une troisieme fois ä la Charge, avait
encore essaye de forcer le passage de la Tugela. Un moment on crut au

succes, mais son attacpie, dirigöe eette fois sur le cenlre, aboutit au meine
resultat que les deux autres. Los quelques troupes que le general anglais
avait engagöes se virent foreees de repasser le fleuve. La Situation de

Ladysmith s'aggravait de jour en jour, on n'avait plus d'esperance qu'en
une tentative de sortie en masse, bien perilleuse ä entreprendre, et dont
le succös ötait fort douteux. Heureusement la garnison n'eut pas ä recourir

ä ce moyen extreme ; le general Buller ne parvenant pas ä la dölivrer,
le secours vint d'ailleurs.

Dans le nord de la colonie du Cap, la Situation etait toujours la möme,
les gönöraux French et Gatacre n'avaient guöre gagne de terrain Le

mouvement victorieux des troupes anglaises devait partir de l'ouest, des

bords cie la Modder, oi'i le maröchal Boborts le preparait depuis quelque
temps.
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II reunit sur les bords de la Modder et de Riet 40 ä 50 000 hommes,

comprenant une forte proportion d'infanterie montee et de cavalerie, ä la
töte desquelles il mit le gönöral Freiich. Afin d'eviter les indiscretions
inevitables des correspondants de journaux, il interdit l'expedition des

depöches jusqu'ä ce qu'il eut execute son mouvement. C'est ce que lord
Kitchener avait döjä fait lors de la bataille de l'Atbara, et l'on ne pourrait
blämer un general de prendre des mesures pareilles. Le 16 fevrier au soir,
un tölögramme parvint au War Office annongant quo le general French
avec sa cavalerie, son infanterie montöe et de l'artillerie, etait arrivö la

veille ä Kimberley. Pendant qu'une partie de l'armee menagait les lignes
fortifiees de Maggersfontein, il s'etait lance audacieusernent au delä de

l'aile gauche ennemie et, protege dans son mouvement par les 0e et 7"

divisions, il l'avait tournee et ötait parvenu aprös quelques petits
engagements ä degager Kimberley.

On ne peut que constater l'habilete avec laquelle cette entreprise a ete

congue et menee; eile delivra une ville assiegee depuis quatre mois et

amena la retraite vers l'est des Boers de Maggersfontein, retraite qui fait

plutöt penser ä un öparpillement, presqu'ä un evanouissement Le

telegramme annoncant la nouvelle de Ia delivrance de Kimberley avait öte

expedie de Jacobsdal, dans le territoire de l'Etat libre d'Orange, que le

marechal Roberts avait oecupe le jour möme, le 16 fövrier. II avait fallu

plus de quatre mois de lüttes et de perseverance pour arriver ä poser le

pied sur le sol ennemi. Certes, pendant ces 125 jours, bien des fautes ont
ete commises dans tous les domaines que comporte la guerre, fautes

souvent graves qui ont du donner d'excellentes legons ä tous les chefs,
du general jusqu'au lieutenant.

Dös le 17 la poursuite des detachements boers commenga. Gräce ä leur
extreme mobilite ils semblent un moment so soustraire ä leurs ennemis ;

mais, dös le 19, ils se voient vivement attaques ä Koedoes Rand, non loin

de Paardeberg, oü, aprös une resistance opiniätre, ils restent sur leurs

positions. Leur Situation n'avait pourtant rien de brillant ; au contraire, ils
se trouvent bientöt entourös de tous cötös par les Anglais qui les bom-
bardent sans tröve. Pendant huit jours ils tentörent une resistance desesperee

mais inutile; le 27 au matin, ii bout de forces, le general Cronje,

qui les commandait, vient se rendre sans conditions avec 4000 hommes et

quelques canons.
Dös lors la marche sur Bloemfontein n'offrait plus de difficultes ; quelques

combats, dont un le 7 mars ä Poplargrove la retardent quelque peu.
Le soir du 13 mars lord Roberts expediait de la capitale de l'Etat libre

d'Orange la döpöche suivante : « Gräce ä l'assistance de Dieu et ä la

valeur des soldats de Sa Majeste la Reine, mes troupes ont pris possession

de Bloemfontein; Fetendard britannique Hotte actuellement sur le

palais de la presidence abandonnö hier par Stejin, ex-prösident de l'Etat
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libre d'Orange. Le syndic et le secretaire cle l'ex-gouvernement, le Lan-
drostet les autres fonctionnaires vinrent ä ma rencontre ä deux milles de
la ville, ni'oll'rant les clefs des Offices ministöriaux. Tout le pays est
calme. L'ennemi s'est retire dans les environs. Les habitants de Bloem-
fonleiu ont fait ä nos troupes une cordiale röception. »

La marche victorieuse du marechal Roberts amena par contre-coup la

retraite des Boers qui assiögeaient Ladysmith ou qui tenaient sur la rive
gauche de la Tugela. Les attaques renouvelees du general Buller ne se

heurtörent plus qu'ä de petits detachements charges de proteger la

retraite; le 19 mars Colenso est repris, le 26 c'est le tour de Bieters, et le

28 le colonel de cavalerie Dundonald entre dans Ladysmith qu'il delivre
des souffrances qu'elle endurait depuis longtemps; le siöge avait
commence le 17 octobre 1899. La tenacite cle Sir R. Bullet- a pourtant servi ä

quelque chose; en maintenant en echec pendant des mois de grandes for-
ces ennemies, eile a facilite la marche en avant de lord Roberts et eile lui
a permis ä lui-meme de recueillir, quand le moment est venu, les troupes
epuisees du gönerai White.

C'est ögalement gräce aux Operations de l'armöe de l'ouest que le

genöral Gatacre put avoir raison de la resistance qu'on lui opposait sur
I'Orange et passer ce fleuve, pret ä tendre la main aux troupes que
le maröchal Roberls avait envoyöes au-devant de lui. La communication
par voie ferröe entre Bloemfontein d'une part et East London et Port
Elisabeth de l'autre est desormais etablie.

Bloemfontein oecupe, la guerre n'est pas encore tinie ; quelques mauvais

plaisants prötendent möme qu'elle ne fait que commencer; en tout
cas il reste encore beaucoup ä faire, et de l'ouvrage qui ne sera pas facile
si Ie decouragement ne gagne pas les Transvaaliens. Les troupes de lord
Roberts sont epuisees, les chevaux en grande quantite fourbus et blesses ;

il faut leur laisser le temps de se refaire avant de marcher sur Pretoria.
On peut entrevoir que le plan du generalissiine sera de faire marcher
parallölement son armöe et celle du general Buller pour se joindre ensuite

vers Pretoria, tandis que le gönöral Methuen. poussant directement au

nord depuis Kimberley, ira delivrer Mafeking de son long siöge puis
marchera vers fest pour rejoindre ses camarades. Enfin il y a en plus le corps
C.arrington qui, en vertu d'un traitö entre l'Angleterre et le Portugal, et ä

la grande indignation de.-s puissances europeennes, doit debarquer k

Rei'ra, ä 1250 kilomötres au nord de Durban, traverser en chemin de fer le

territoire portugais pour penetrer dans la Rhodesia et menacer le Transvaal

du cötö du nord. La quatriöme periode de cette longue guerre va

bientöt commencer, mais il faut longtemps pour remettre des troupes
fatiguöes. Pourtant chaque jour qui passe est un jour perdu, pendant

lequel Ies Boers perfectionnent leur defense, ou bien möme se hasardent
ä des expeditions heureuses, comme celle du 31 mars ä Bnshman-Kop, oü
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ils anöantissent presque un detachement avancö et prennent 7 canons et
200 fourgons.

Le general Joubert est mort, mais son remplagant, le general Louis
Botha, ne lui cöde en rien en fait d'habiletö manceuvriere sur le champ de

bataille et de coneeptions subtiles avant ou apres le combat.

11 ne sera peut-ötre pas döpourvu d'interet de s'arreter un instant suile

bras droit du maröchal Roberts, le major-gönöral lord Kitchener de

Khartum, l'homme de fer et de glace. Cet homme, sur lequel l'Angleterre
compte pour amener les victoires decisives qui briseront les forces des

deux republiques, a la röputation de ne jamais se tromper comme de ne

jamais se fatiguer. Dös le debut de la guerre il demande d'aller dans le
Sud de l'Afrique, mais la confiance en Buller ötait alors si grande qu'on
lui opposa un refus. Aprös les defaites des premiers mois, on dut pourtant

s'adresser ä lui, mais il n'aeeepta qu'avec la promesse d'une entiöre
libertö d'agir. Le journaliste anglais Steewens, qui est mort ä Ladysmith
et qui l'avait suivi dans la campagne, en a tracö le portrait suivant : « II a

un peu plus de six pieds de haut, il est droit comme une lance et a l'as-

pect impörieux, decide et fort. Les yeux sont durs, sans passion, les traits
sont reguliers; il porte de grandes moustaches. Du reste vous pouvez
bien vous l'imaginer sous un autre aspect, cela revient au möme. On

dirait qu'il n'a un corps quo pour porter la töte et. que sa töte ne sert qu'ä
ronfermer son cerveau. Le cerveau et la volonte sont l'homme tout entier,
un cerveau et une volontö si parfaits que devant les difficultes les plus
grandes ils ne paraissent pas se douter qu'il y ait lutte. Vous ne pouvez
vous imaginer le Sirdar que comme un homme qui voit les choses telles

qu'elles sont et qui les execute comme il faut les executer. Sa precision
est teile qu'il parait plutöt une machine qu'un homme. Quant il avait
devant lui les immenses etendues du Soudan, il commenga ä faire construire
des chemins de fer, et pendant ce temps-lä ses soldats se reposaient sans
rien faire. Puis, quand le chemin de fer fut construit jusqu'au point döterminö,

les derviches, qui s'etaient tranquilises en le voyant agir de cette

maniere, le virent un beau matin s'avancer contro eux avec toutes ses

troupes; ä midi ils sont presque tous hors de combat. Patiente, süre et

inexorable, la machine du Soudan marche vers le Sud. Ses officiers, ses

hommes, ne sont que des roues de la machine ; il les nourrit ce qu'il faut

pour qu'ils puissent agir, et quant ä la fatigue il ne les menage pas

comme il ue se menage pas lui möme. C'est pour cela qu'il ne desire pas
clans son armöe des officiers mariös ; le mari ige est un obstacle au
travail. Ne croyez pas pour cela que le Sirdar soit impopulaire; un genöral
qui bat toujours l'ennemi ne l'est jamais. Lorsque le soir les colonnes

quitlcnt le camp et marchent toute la nuit dans l'ohscuritö, sans meme
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savoir oii, cliaque homme va tranquillement devant lui. Qu'il en röcbappe
ou non, personne ne le sait, mais chacun est sür du rösultat. Si Kitchener
n'etait pas sür de vaincre il ne combaltrait pas. D'autres generaux peuvent

ötre plus aimes que lui, aucun ne jouit d'une plus grancle confiance.
II ne s'est jamais trompe. Extremement ambitieux, s'il vainc il a satisfait
son unique sentiment fort : l'ambition. S'il perdait, il sait qu'il perdrait en

möme temps toute la grande röputation qu'il s'est attiröe. »

Les envois de troupes dans l'Afrique möridionale se renouvelant chaque

semaine, l'Angleterre a senti la faiblesse numerique de son armee.
Devant les Chambres le ministöre de la guerre a döclarö qu'il fallait songer
ä renforcer les effectifs. Voilä pourtant plusieurs annees que l'on y songe
et l'on ne peut que reconnaitre que les progres ont öte insuffisants; on

parle maintenant de creer 12 nouveaux bataillons d'infanterie de ligne,
43 batteries d'artillerie, et d'augmenter aussi la cavalerie et le gönie. Pour
cela il faut des hommes et la grande question est de les trouver. Comme

on le sait, l'armöe anglaise difföre complötement dans son essence cles

armees ducontinent; 1'Anglais repousse vivement toute institution qui
diminuerait la liberte individuelle ; le service obligatoire lui semble indigne
de lui.

On ne congoit pas en Angleterre qu'on ait le droit d'enlever arbitraire-
ment un homme ä ses occupations habituelles pour prendre les armes ou

pour Ie preparer ä la defense eventuelle de la patrie. Le soldat fait un
metier, il a conclu un contrat avec l'Etat et, moyennant un certain salaire,
il remplira les obligations du soldal en paix et en guerre. C'est en un mot
le soldat mercenaire mais enfant du pays. La nation et le soldat n'ont en

quelque sorte rien de commun ; on paie les soldats comme on paie des

employes, ils n'ont qu'ä bien faire lour Service. C'est pour ces raisons que
le gouvernement anglais ne songe pas et ne peut pas songer ä la
conscription comme on lui en a quelquefois pröte l'intention. II est alors

Obligo de chercher les moyens d'augmenter les enrölements volontaires et
— qu'on me pardonne la comparaison — comme un cafetier qui embellit
son local pour attirer la clientöle, il embellil l'existence du sold.it pour en

recruler d'autres. Le soldat anglais jouit d'un confort serieux : chambres
chauffees en hiver, ventilees en öte, une solde elevöe et peu de travail,
jeux de cricket et autres ä sa disposition. II faut cela pour attirer les

desceuvres, les incapables de travailler, qui se trouvent tout heureux de

porter de beaux habits et de mener une vie en somme peu fatigante. On

entre dans l'armöe comme soldat, presque toujours parce qu'on n'a

rien d'autre ä faire, et l'on a la perspective de se retirer aprös avoir

anlasse une petite somme. Pas question d'avancement au gracle d'officier:
ceux-ci sont une classe absolument ä part. Et pourtant le soldat anglais,
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le Tommy Atkins comme on rappelle d'aprös une sentinelle du 32e

regiment d'infanterie qui, en 1857 en Inde, refusa de quitter son poste ä

l'arrivöe des rebelles et qui, naturellement, fut egorgee par eux, le soldat

anglais, dis-je, jouit d'une certaine popularitö. On ne l'estime generalement

pas, on en laisse tuer des milliers sans trop s'apitoyer sur leur sort, mais

on aime ä entendre raconter des anecdotes sur ses manieres d'ötre, sur

ses frasques, sur ses bevues. Du reste je crois bien que dans le monde

entier cette partie lä do l'existence du soldat servira longtemps encore ä

defrayer les conversations, ä nourrir des cafes-concerts et ä exciter la verve
des journalistes d'oceasion.

En ce qui concerne l'officier, qu'on me permette de citer quelques

lignes d'un article de l'United Service Gazette du 24 mars 1900, qui font

bien saisir les conditions dans lesquelles se trouve l'officier anglais : « En

premier lieu l'officier anglais döpasse considerablement tous les autres
dans cette guerre en bravoure, en dövouement et en services utiles. Sa

conduite dans l'action a excitö l'admiration et les louanges des autorites
militaires sur le continent et en Amerique. Jamais l'Etat n'a eu de

meilleurs serviteurs. » Puis on constate qu'il est notoirement Irop peu paye
et que malgre cela on en a en abondance. II faudrait cependant aider aux
officiers ä supporter les depenses du mess, car c'est gräce ä leur position

speciale, en quelque sorte au-dessus cle leurs hommes au point de

vue social, qu' « ils ont sur ceux-ci une influence qu'aucun officier europöen

ne possöde ». Ce n'est qu'en maintenant leur prestige qu'on pourra
leur conserver cette influence et non pas, comme d'aucuns le proposent,
en aholissant le mess et en faisant sortir les officiers du rang.

La reine d'Angleterre a donnö une excellente legon k l'intransigeance
de nombre cle ministres en autorisant les soldats irlandais ä porter la

feuille de tröfle, the Shamrock, le jour de St-Patrice. Et ce mouvement
spontane de la souveraine, qui sera suivi de la creation d'un regiment de

gardes irlandais, a ötö la juste recompense de leur bravouie dans cette

campagne oü les braves ne sont pourtant pas l'exception. A propos de

cette feuille cle tröfle, il faut remarquer que bien d'autres rögiments portent

des insignes ä certain jour de l'annee : ainsi, le Royal Welsh Fusiliers
(Galles) porte k la St-David un poreau ä la coiffure, ie 5e Fusiliers une
rose k la St-Georges, le Lancashire Fusiliers une rose le ler aoüt, anniversaire

de la bataille de Minder, et le Cheshire Regiment une brauche cle

ebene le jour de naissance de la reine.
M. W.
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CHRONIQUE AUTRICHIENNE

(De notre correspondant. particulier.)

Anniversaire du Feldzeugmeister baron Beck : son influence en Autriche. —
Les commandants cle division cle Landwehr. — Un exercice cle campagne en
skis. — F'ssais cle nouveau materiel d'artillerie ä lir rapide. — Innovations
dans les exercices cle l'artillerie de campagne.

Le Feldzeugmeister baron Beck, chef de l'etat-major gönöral de l'Empire,

a atteint, le 21 mars, sa 70' annöe, ayant conserve sa remarquable
ölasticitö corporelle et. son ötonnante vigueur intellectuelle. Non seulement

l'ötat-major gönöral, dont l'infatigable Feldzeugmeister est le chef vönörö

depuis prös de vingt ans, mais encore l'armöe entiöre aurait feto cet
anniversaire avec enthousiasme si un deuil cruel, frappant le jubilaire presque
en möme temps, n'avait transformö les brillantes ovations qui lui ötaient
destinöes en temoignages de douloureuse Sympathie. Le 28 mars est dö-
cöilöe, aprös de longues souffrances, la noble baronne Beck, la meilleure
des öpouses et des mores et, brise de chagrin, le Feldzeugmeister
s'est refugiö, en compagnie de son fils, dans les solitudes alpestres du

Semmering pour y echapper aux manifestations de condoleances et y
passer, au milieu d'une retraite profonde des journees qui, dans d'autres
circonstances, auraient etö pour lui des journöes de grande föte.

Nous n'avons pas ä faire ici la biographie du Feldzeugmeister baron

Beck, puisque sa longue carriöre n'est pas encore terminee. Disons seulement

qu'il a exerce, depuis 1860, une influence considerable sur le

developpement des institutions militaires de l'Autriche-Hongrie et que, comme
chef de l'etat-major general, il a rendu ä l'armee et ä l'Etat toute. une serie
de services öminents. L'Empereur le tient en si haute estime qu'il a pour
lui les egards qu'il reserve d'ordinaire aux membres de la famille imperiale.

Parmi les reformes les plus röcentes dues ä l'initiative du baron Beck,
il faut citer la reorganisation de l'etat-major general, c'est-ä-dire la cröation

d'un etat-major unique pour l'armee commune et pour les landwehrs
des deux parties de la monarchie. Tous les journaux de Vienne, möme
les feuilles non militaires, ont reconnu Ia haute portee de cette reforme,
qui est aujourd'hui un fait accompli, car le rescrit qui l'inslitue a öte publiö
le 15 fövrier dans le Bulletin officiel pour entrer iniinediatement en

vigueur.

Nous avons döjä explique, dans notre chronique de fevrier, en quoi
consistait cette reorganisation : les Landwehrs des deux parties de la
monarchie se sont considerablement döveloppöes dans ces dernieres annöes.
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Le niveau d'instruction de ces troupes s'est eleve avec l'augmentation
croissante de leurs effectifs. Actuellement, les deux Landwehrs, qui ont
ötö dotees, par la cröation d'un Landsturm, d'une reserve dont l'eflectif
n'est pas encore exaetement connu, font, en somme, partie intögrante cle

l'armöe active, ce qui demontre dejä le fait qu'il n'y a pas cle gönöraux de

Landwehr, les deux Landwehrs etant sous les ordres des generaux qui
commandent aussi l'armöe commune. II fallait donc, pour autant que les

institutions politiques de Ia monarchie le permettaient, unifier le haut

commandement, de fagon que les cleux Landwehrs el. l'armöe commune
forment un seul et meme organisme commande par un corps d'officiers

homogene et bien hierarchise.
C'est ce qu'a fait le Feldzeugmeister baron Beck. L'importante röforme

dont il est le promoteur consiste en ce que, desormais, tous les ötats-
majors des grandes unitös de troupes seront subordonnes au chef de

fötat-major gönerai et tous les officiers qui se destinent ä l'etat-major
gönöral recevront la möme instruction et devront ötre porteurs du möme

brevet de capacitö pour ötre admis ä exercer les plus hauts commandements

de l'armöe.

L'ötat-major general « homogene » se composera de 315 officiers de

l'armee commune, 24 de la Landwehr autrichienne et 61 de la Landwehr

hongroise. Tous devront ötre sorlis de l'Ecole de guerre, oü des cours
thöoriques, qu'ils suivront en commun, ont ötö instituös ä leur intention,
et avoir fait ensuite du service pratique ä l'ötat-major general.

Dans le but de prevenir l'opposition que cette reforme aurait pu soulever

en Hongrie, on a fait, dans le projet, certaines concessions au patriotisme

hongrois. Ainsi, les officiers qui seront employös clans les etats-
majors de la Landwehr hongroise devront ötre ressortissants de la moitiö

hongroise de la monarchie et posseder ä fond la langue du pays —
hongroise ou c.roate. Ils porteront l'uniforme de rötat-major genöral, mais

avec certaines particularites de l'uniforme hongrois : les brandebourgs, le

shako et le ceinturon honvödes, etc. Les officiers d'ötat-major de la Landwehr

autrichienne seront vetus exaetement comme leurs collögues de
l'armöe commune.

La reorganisation de l'etat-major general a eu son corollaire dans la

cröation du cc Bureau d'instruction » dont nous avons parle dans notre
derniöre chronique, ä la uelle nous renvoyons le lecteur sur ce point.

— A la möme date que l'ordonnance röorgaiiisant l'ötat-major gönöral,
ont ete publiees cle nouvelles dispositions concernant les commandements

supörieurs de la Landwehr autrichienne.
Jusqu'ici, les brigades d'infanterie de Landwehr ötaient placöes sous

les ordres directs des commandants de corps de la Landwehr. En temps
de paix, elles n'etaient röunies aux divisions de troupes que dans cerlains

HU) 20
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cas exccptionnels. A chaque commandant de corps ötait adjoinl uu gönöral,

qui portait le titre de « divisionnaire de Landwehr » et qui fonetionnait
comme suppleant, territorial du commandant.

Desormais, les troupes ii pied de Landwehr — ä l'exception du

rögiment d'infanterie Zara n° 23 — seront reparties en brigades et en divisions
et dans chacun des 11 corps d'armöe il y aura un « commandant. cle division

de Landwehr » ; seul, le rögiment Zara restera sous les ordres directs
du comm .ndant en chef de la Landwehr. Les iroupes de Landwehr montöes,

composees de six regiments de uhlans et de deux escadrons cle

chasseurs tyroliens, seront placees sous le commandement de l'inspecteur
de cavalerie cle Landwehr, lequel sera lui meme subordonnö aux commandants

de division.
D'autres modifications, o(Tränt un interet plus restreint que les

precedentes, ont ötö encore apportees aux connnan lements superieurs de la

Landwehr autrichienne. Disons seulemenl. qu'il y aura, par division de

Landwehr, un « chef de l'ötat major general », qui disposera du personnel
militaire attache au commandant de la division, un « intendant chef» pour
l'expedition des affaires administratives et un « auditeur-chef o pour
l'administration de la justice militaire. Uu oflicier de l'elat-major de division
el un officier de troupes dösignö ä cet eilet auront ä s'oecuper spöcialement

du Landsturm.
Dans la Landwehr hongroise, los fonctions cle commandants de division

seront remplies par les « commandants de disiricl.s » existants, avec cette
difförence que ces derniers seront aussi charges de la direction du
Landsturm. II y a döjä, dans la Landwehr hongroise, li commandements de

brigades d'infanterie el i de brigades de cavalerie, avec un inspecteur dr-

cavalerie de Landwehr.
Des ofliciers d'ötat-major gönerai seront adjoints ä tous les commandanls

supörieurs des deux Lanwehrs, comme ä ceux de l'armee commune.
Seront egalement remplaces par des ofliciers d'ötat-major general les

a Ijudants actuels des commandants de brigade d'arlillerie, des directeurs
d'artillerie du 1 ie corps et de farrondissement militaire « Zara » et des
directeurs d'artillerie de forteresse de Craeovie, Przemysl, Pola, 'freute et
Cattaro.

— On mamle au Reichswehr qu'une course en skis fort interessante a etö
effectuöe ä Niederdorf (Tyrol; par une subdivision du 14e regiment
d'infanterie en garnison dans cette localitö.

La subdivision, composee de 4 sous-officiers et de 9 hommes
commandös par un lieutenant qui pratique le ski depuis quatre ans döjä,
pariit de Niederdorf le 9 fövrier. ä 8 heures du matin, pour faire, par la

vallöe de la Pragser, l'ascension ile la Plätzw iese, dont olle atteignit le

sommet k midi, effecluant ainsi eu qualre heures, sur une neige d'une
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epaisseur de deux mötres, un trajet de 20 kilometres en s'elevant de 1000

mötres au-dessus de son point de döpart.
Apres un repos d'une heure au sommet, la subdivision commenga la

descente qui, bien qu'elle ait eu lieu en une seule glissade avec une rapidite

vertigineuse, s'acheva sans accidents. A 2 h. 25 in. de l'aprös midi,
nos skieurs etaient rentrös ä la caserne de Niederdorf. Ce tour de force,
vraiment remarquable, fait honneur ä la petite troupe qui l'a execute et

surtout au lieulenant qui conduisait l'expedition.

— L'intöret que prennent d'autres Etats ä l'introduction en Autriche d'un

canon de campagne ä tir rapide est curieux ä observer. On voit ä chaque
instant des articles de journaux sur ce sujet. Dernierement encore, la

Militär-Wochenblatt, du 17 mars, en publiait un, dont nous extrayons ce

qui suit :

« On sait que l'artillerie de campagne autrichienne possede un materiel
de 1875 qui comporte deux calibres, Ie 7,5 cm. el le 8,7 cm. Les piöces de

ce dernier calibre, officiellement designe sous le nom de canoi de

campagne de 9 cm. M. 75, arment les batteries legeres et les batterie. ä cheval

'. Diverses modifications ont ötö apportöes en 1897 au matöriel existant

afin d'augmenter son efficacite. On a pu de cette lägon proceders ms
preeipitation ä l'etude du canon ä tir rapide et profiter de toutes les

esperiences faites entre temps par d'autres Etats dans l'adoption de leur
nouveau materiel.

» Les pieces essayees ä l'origine en Autriche ötaient entiörement en

acier, puis on a experimenle des pieces en bronze-acier, avec noyau (tube
intörieur) en acier '-. Les essais ulterieurs conduisirent cependant ä l'adoption

definitive de l'acier et on doit avoir döcidö. l'introduction d'une piöce
ä tir rapide et d'un obusier de campagne. D'aprös diverses sources, entre
aulres Ia Revue d'ailillerie et. la Rivista di arligleria e genio, les essais ont
portö sur quatre modöles differents; dans trois d'entre eux, le reeul ötait
limite soit par un frein hydraulique, soit par un frein ä corde ou ä chaine
Deux systömes de fermeture restaient en presence : une fermeture ä coin,
ouvrant ä gauche, et une fermeture ä vis.

0 Dans toutes les piöces k l'essai, on a exige le deplacement de la piöce
sur l'affüt pour la correction du pointage en direction. Tous les modeles
d'affüts avaient des freins de roues. La Charge etait contenue dans une
cartouche mötallique. Le reeul ne, comportait pas plus de 50 cm. Les
projectiles ötaient des shrapnels modele 1896, longs de trois calibres, du

poids de 6 kg., remplis de 'i50 balles de 13 gr. La car.ouclie renfermait
une cliarge de 500 gr.; la vitesse initiale ötait de 550 m.

1 L'auleur lu Mililiir-Woihenblall fait erreur en ce sens quo rartillerie aulrichienne n

realise clc|iuis des annees l'unite cle calibre. Elle n'a epie le ein. et on ne distingue plus
c-üinnie autrefois des batleries legeres et des balteries lourdes.

¦' V ii d.i. r.ir.ia ¦ auli-icliieiine 1SJ.I, u Sir,.
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» Outre les shrapnels, il y a des obus brisants avec fusee ä double
effet, dans la proporlion d'un quart cle l'approvisionnement total cle muni-
tiors. »

L'article se termine par ces mots : « Nous prenons, et ä bon droit, un

grand interet au materiel d'arlillerie autrichien, attendu que non seulement

l'artillerie en Antriebe compte des ofliciers de grande valeur clont

on peut attendre beaucoup, mais qu'en oulre cet Etat est ä meine de profiter

de toules les expöriences faites jusqu'ici avec les canons k tir
rapide. »

Indöpenclamment des quelques manifestes erreurs contenues dans
l'article que je reproduis ici, les indications qu'il donne möritent une certaine
attention. On s'attend chez nous ä ce que les essais, en ce qui concerne
du moins la piöce de montagne, seront sous peu terminös et qu'une döcision

ne va pas tarder ä intervenir.

— J'avais dit quelques mots dans la chronique d'aoüt dernier1 sur la

mise en vigueur du Projet de reglemenl d'exercice pour rartillerie, III1' partie

: fj'arlillerie de campagne. Peu apres, parut l'ötö dernier un Supplement
dont il a peut-ötre quelques nouveautes ä tirer ä l'usage de vos lecteurs
de rartillerie.

Ce supplöment indique l'emploi d'.un appareil pour calculer la dörive,
celui d'une reglette ä mesurer, en nickel, cle 100 min. de longueur et de

23 mm de largeur, destinee ä mesurer les hauteurs d'eclatement, la
derive et l'angle du terrain2. L'instruction montre aussi comment placer
la piöce en direction lorsqu'on fait un tir masque soit au moyen du coup
qui sert ä donner la direction (Richtschuss). soit nu moyen de jalons de

reperage, ehe fournit enfin des indications sur le service des öclaireurs
d'objectifs.

Le reglement prescrit qu on tonne dans cliaque batterie un officier et

deux ä quatre sous officiers montös, quo ce personnel peut ötre röuni

ponr furnier une patrouille d'artillerie et qu'il est cliarge de fournir des

renseignements sur les objectifs les plus importants de leur artillerie.
Afin de fournir des rapporls sürs el complets sur l'ennemi, en particulier

sur l'ariillerie ennemie, ces eclaireurs doivent connaitre ä fond la

tactique el l'action du feu de l'artillerie. Celte institution des öclaireurs,
qui a fait ses preuves en Allemagne et en France, est certainement appelöe

ä rendre chez nous les meilleurs services.

1 Page 537.

2 On t ouveia des problemes iiue permel 'le lesondie l'emploi de la reglelie ii mesurer
dans la brochure du major (Tai-liHi-rie Benedict Sctiöfller : Anweisung zum Gebrauche
des Sprentjhöliemnessers, Wien, 1S97.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

La santö du general do Galliftet. — Les adjoints au Iresorier. — Les ponton¬
niers. — Lc service clc lY-lat-major cn campagne. — Publications recentes.

— La conförence du colonel Pannizarcli. — Le cyclisme militaire.

Comme je l'avais an lonce le mois dernier, le genöral de Galliffet s'est

rötabli avec une rapidite qui a paru suspeete ä bien des gens ; on a parle
de maladie diplomatique; ou a evoque le souvenir du gönerai de Palikao,

ministre de la guerre en 1870, qui, lorsqu'on lui posait une question em-

barrassante ou lorsqu'il venait de lächer maladroitement quelque parole

imprudente, souffrait tout ä coup cruellement d'une blessure regue en

Chine, il se trouvait mal, et ses adversaires n'avaient qu'ä mettre sur le

compte de la douleur qu'il avait eprouvöe soit son silence soit son

langage. En fait, la prompte gnerison de notre Ministre prouve seulement sa

prodigieuse. vitalitö. Mais eile a cruellement dögu certaines impalientes
convoitises. Ce sera pour une autre fois, messieurs I

Pendant qu'il ötait öloigne des affaires, les bureaux ont repris leurs
babitudes d'indepondance : quand le chat n'y est pas, les souris dansent!
Ou a mis sa signature au bas d'une circulaire prescrivant que les sous-

lieutenants d'infanterie, nouvellement nommes ä la sorlie de l'Ecole de

Sainl-Maixent. fussent exclusivement employes dans les compagnies
pendant leurs deux premiöres annees. « Sous aucun prötexte, ils nc
devront ötre distraits du Service pratique qui seul peut complöter leur
instruction. » Or, ä la date du 14 mars, il faisait prösenter ä la signature
du President de Ia Republique un decret employant comme adjoints aux
tresorieis une demi-douzaine de sous-lieutenanls d'artillerie sortant de

l'Ecole de Versailles. Ge cpii est vrai pour une arme serait-il faux pour
les untres Nein certes, mais chaque direction se considere comme
autonome et n'en fait qu'ä sa töte... quand on la laisse faire. Le gönerai de

Galliffet n'est pas homme ä tolerer cette anarchie, et la meilleure preuve
de sa maladie c'est qu'il s'en soit produit des symptömes du genre
de celui que je viens de signaler.

Depuis son retablissement, le Conseil supörieur de laguerre s'est röuni
sous la presidence du chef de l'Etat. Dans cette söance, le göneralissime
a, dit-on, demandö Ie retablissement des deux rögiments de pontonniers
et leur raltachement ä rartillerie, qu'on replacerait comme par le passö ä

Angers et ä Avignon. (N'oublions pas que le genöral Jamont est un
artilleur). 11 sera temps d'examiner ia mesure dont on lui attribue l'initiative, si
eile arrive en discussion. Car il semble impossible que, sur ce point, le

gouvernement viole une loi röcemment adoptee aprös des debats exlrö-
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meme ill longs et, passionnös. Certes, il arrive qu'on en preune ä son aise

avec le Parlement. Pas plus tard que Ie30 janvier dernier, par une simple
circulaire, et saus meme demander ä un decret prösidentiel cle ratitier
cetle violation de la loi des cadres, le Ministre modifiait la composilion des

batteries d'artillerie, « en attendant, disait il, que le pouvoir lögislatif ait
ötö mis ä meme de statuer. » II est vrai que, clans l'espöce, il pouvait
invoqucr l'urgence, la mise en service du nouveau matöriel necessitant

imperieusement, parait-il, la transformation du sous-chef artificier eu

sous-chef mecanicien, le transfert aux maitres-pointeurs des prörogatives
precedemment attribuees aux artificiers, le remplacement de l'un des
ouvriers en bois par un troisieme ouvrier en fer. II n'est pas douteux quo
l'excuse invoquee sera admise. Aucun contröle regulier n'est exerce sur
l'application des lois. On se donne beaucoup de mal pour les voter. Une

fois promulguees, qu'on les respecte ou qu'on les foule aux pieds,
personne ne s'en pröoecupe. Vice trös grave de notre Organisation politique
parce qu'il se repercute partout. Mieux vaut ne pas donner d'ordres que
d'en donner fans exiger qu'on y obeisse.

II a paru, le 20 fövrier, une Instruction ministerielle sur Ie Service des

etats-majors, laquelle a provoque, eile aussi, des protestations comme
ayant viole un decret prösidentiel, aux termes duquel, ä grade ögal, le

commandement revient au plus ancien. 11 est vrai qu'il lui revient seulement

« en tout ce qui concerne le service gönerai et l'ordre public »,

d'apres le Reglement sur le service intörieur. Quant au decret du 28 mai

1895, il dit, en son article 1:

'foul officier cliarge d'une mission speciale exerce, ä grade egal, lc-

commandement sur Ions les autres officiers employes dans la memo mission.

Avec une legöre interversion de mots, Linstruction du 20 fevrier n'a
lait que reproduire ce texte (ä la vöritö, on peut se demander si c'en ötait
bien la peine) lorsqu'elle dit, en son article 22:

A grade egal, l'officier d'etat-major charge d'une mission exerce lc
commandement sur lous les autres ofliciers employes ä la meme mission.

II n'y a möme pas lä delegation permanente du commandement, comme
dans le cas du campement, cas dans lequel, aux termes de l'article 72 du
Service des armöes en campagne, le commandement appartient, ä grade
egal, ä l'officier d'etat-major commandant le campement du quartier
general cantonnö dans la möme localitö. Et qu'est-ce donc que d'investir
un factionnaire du droit cle füre respecter sa consigne, füt-ce par « le

Petit Caporal», si ce n'est hü conferer temporairement, mais par une
delegation permanente, une fraction de l'autorite souveraine. L'exercice
cle sa fonction (ou cle sa l'action) met la sentinelle au-dessus de ses
superieurs hiörarchiques, par un renversement cles röles qui est indispensable.
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Oui, bien des officiers savent se plier ä cette nöcessitö, ct. ils s'arrötent
docilement quand un de leurs subordonnes leur erie: « Halte-lä » en

croisant la bai'onnette, et ils se laissent tutoyer par lui, lorsqu'il leur dit:
« Avance an ralliement » Mais ces mömes officiers n'admettent pas

qu'un de leurs camarades de rötat-major, encore quo ronlident du genöral

en chef et depositaire de ses secretes pensöes, se permette de leur

donner spontanement un avis. Aussi ont-ils fait insörer dans rinstruetion
du 20 avril l'article 23 que voici :

' Les ofliciers d'etat-major envoyes aupres d'un commandant de troupe ou

d'un chef de service n'ont pas d'observations ä formuler; ils nc doivent pas
s'imiTiiscer dans le commandement de la troupe ou lc fonetionnement du

service.
Leur mission consiste ä porter les ordres du commandement, ä repondre

aux demandes d'explic'ation qui leur sonl posees. a transmettre les reponses
nn eomptes-rendus qui leur sonl remis, ä voir el a rendre compte ä leur chel.

Ces prescriptions sunt uu peu restriktives. II en est de möme de la

redaclion nouvelle du premier devoir des chefs d'etat-major. II etait dil
precedemment (article 0 du Service des armees en campagne) qu'ils avaient
er ä transmettre les orclres du gönöral et ä executer ou faire executer ceux

qu'ils en reeoivent pour toutes les parties du service.» Donc, ils avaient un

röle actif ä jouer. Aujourd'hui, ils ne sont plus qu'une boite aux lettres

intelligente, car l'article 21 les Charge exclusivement, « de transmettre les
ordres du general relatifs aux opörations militaires et au fonetionnement
des differents services. » C'est les reduire ä la portion congrue et diminuer

singuliöreinent leurs attributions.

— Comme je l'avais prövu, le colonel qui a publie clans le Temps des
« lettres libres » tres retnarquöes sur la Nation et VArmee, les a reunies
en tm volume qui vient cle paraitre chez Armand Colin. Cetle möme librairie

nous adresse aussi sur le Hole colonial de l'armee une mince plaquette
due au colonel Lvautey, l'auteur bien cennu de l'ötude sur le Röle social de

l'officier, insere il y a une dizaine d'annees dans la llevuedes deux mondes.

Je ne saurais trop louer l'esprit qui a inspire son nouveau travail, mais il est
d'ordre politique ou administratif plutöt que militaire, el, au surplus, le

probleme de la colonisation ne saurait prendre une grande place dans

cette Revue. Aussi, sans m'attarder davantage ä en parier, en viendrai-je
aux lettres du colonel anonyme, lettres sur lesquelles je desire m'ötendre
quelque peu. El'es le möritent assurement, ötant l'ceuvre d'un lion militaire
et d'un excellent citoyen, qui, par surcroit. est un veritable öcrivain Son

preambule, dans lequel il montre !e dösaecord qui ex sie entre la nation
et l'armee, me parait irreprochable dans la forme et dans le fond. Mais

j'ai häte d'examiner avec lui quelles en sont les causes.
Personnellement, les officiers sont bien vus, clans le monde, traitös



304 REVUE .MILITAIRE SUISSE

avec ögards ct consideration. Mais, en tant que corporation, ils n'existent
pas: ils n'ont place dans aucune des assemblöes qui iletiennent une
fraction du pouvoir et qui, ä ce titre, out ä s'oecuper d'eux; ils ne sie-
gent ni dans les conseils municipaux, ni dans les conseils generaux. Au

Parlement, ils sont, ä la vöritö, representes parle Ministre de la guerre.
Mais, si celui-ci est l'avocat de l'armee devant les Chambres, « c'est
» un avocat d'office ' qui ne doit de compte ä personne de ceux
» pour lesquels il parle, et puis il est seul contre sept cents autres
» avocats qui ont tous des clients, et des clients payants. »

D'ailleurs, il ne peul « toujours ötre lä, ni tout prevoir, ni veiller ä tout,
» tandis que la sollicitude des sept cents autres est constante et inlas-
» sable, pour le bien public, je l'entends, mais aussi pour leurs electeurs. »

De lä rösulte que, forcement, les intöröts materiels cles officiers sont nö-

gligös. Comparez ces officiers ä d'autres fonctionnaires frangais, comparez
leur Situation materielle ä celle de leurs camarades cle Tarmöe allemande, ¦

il ne faura pas longtemps pour vous en convaincre.
Mais la contrarietö qui resulte de ces eiuniis est peu de chose ä

cötö de « l'affliction profonde qui resulte de la crise de l'avancement. »

A l'appui de cette assertion, le « colonel » fait des procedes employös
chez nous pour arriver aux divers grades une description qui est un
vöritable modöle d'argumentation simple et nette, un chef-d'ceuvre d'ironie,
une merveille d'analyse.

Ces chapitres ii l'emporte-piöce et ecrits avec une bonhomie sou-
riante qui en masque seule la cinglante vigueur, ils möriteraient assurement

d'ötre transcrits ici; malheureusement la place me fait döfaut, et

j'en suis röduit ä citer deux remarques lapidaires, deux aphorismes d'une
justesse... douloureuse :

11 n'y a pas d'cxemple d'un officier auquel le fail d'etre republicain n'ait
pas Ulli.

11 parait qu'un fonctionnaire civil c-omproinct sa carriere eu allant ä la

masse; je puis virus dire qu'un officier nuit ä la sienne cn n'y allant pas. Ces

civils et ces militaires seraicnl-ils donc au service de deux peuples liostiles ou

simplement differents

Comment donner satisfaction aux ofliciers En leur aecordant de

bonne heure le droit de quitter rarmeie avec une retraite
proportionnelle qui n'est aulre chose que la reute correspondant aux rete-

1 Ils (les ministres de la guerre) sont monles ä la iribune, el ils onl dil r « I.'armee
» a un representant au Parlement, el ce representant, c'est le ministre cle la Guerre, c'esl
» moi.» Eh bien, nun. Le ministre de. la Guerre n'esl pas plus le representant de l'armee
cj ae le minislre des Postes n'est celui des facteurs, que le minisire cles Travaux publics
ne represenle les canlonniers. II est le ohef, il a la cliarge cles interets cle ses subordonnes,

il en a presque toujours le souci, mais il n'esl a aucun lilre leur mandataire; il esl

meine le contraire du mandataire, cur ils dependent de lui et lui ne depend pas d'eux.
II n'y a aucune raison necessaire pour qu'il soit en commuiiion d'idees avec eux.
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nues faites sur leur traitement. Ils pourraient donc, sans rien perdre de

ce qui leur est lögitimement du, se retirer ä un äge oü l'homme est en

possession de toute sa vigueur physique, oü il jouit de la plönitude de ses
facultes intellectuelles, oü, par consequent, il peut choisir une nouvelle
carriöre, faire Papprentissage d'un metier nouveau. Et ces jeunes retraites
encadreraient mieux les reserves que les vieux retraites d'aujourd'hui
qu'on renvoie ä la limite d'äge parce qu'on les considöre comme hors de

service, mieux aussi que les soldats liberes aprös un an de Service et
qu'on a surchaufl'ös en vue des examens, pendant leur sejour ä la caserne.

Par suite de la sölection qui s'opörerait ainsi, il ne resterait au service

que ceux qui en auraient le goül, disons mieux : la passion. Et ceux-lä
seraient assurös d'un avancement rendu rapide par les departs anticipes
des autres, avancement clont l'octroi serait entoure de garanties sörieuses.
Pour la döfense de leurs interets, d'ailleurs, on rendrait aux officiers leurs
droits ölectoraux; on leur permettrait de se faire representer dans l'Etat,
dans le departement, dans la commune.

— Le chef actuel de la librairie militaire Baudoin, M. R. Chapelot, m'a-
dresse une demi-douzaine d'ouvrages qui font Ie plus grand honneur ä sa

maison. II ne laut pas sc dissimuler que celle-ci, au cours de ces
derniöres annöes, avait quelque peu baissö. Elle parait en train de

se relever aujourd'hui, sous 1'impulsion du tout jeune oflicier
dömissionnaire qui a assume cette lourde täche. II semble avoir pris pour
regle (et c'est. une regle excellente, que nous voudrions qui füt suivie par
certains de ses coneurrents de n'editer que des ouvrages qui en valent
la peine. Et il apporte un soin övident ä leur execution materielle. Je ne
ferai guöre qu'une röserve. Les reports de la carte d'ötat-major, inseres
dans le beau livre du gönöral llonnal, sonl öcrases et peu lisibles. G'est

grand dommage. Au contraire, dans la traduetion que le capitaine Cazalas

nous donne du projet de campagne russe rödigö par V.-T. Lebedev,
traduetion qui me semble etre un modele du genre, je trouve une carte et

des croquis (surlout les deux derniers) dont la nettete est parfaite, et qui
onstituent une Interpretation du texte singulierement intelligente,

penetrante et parlante. Ah! combien la collaboration d'un tel tradueteur est

precieuse pour un auteur, et qu'on souhaiterait donc que pareille bonne

fortune füt advenue ä des chefs-d'ceuvre comme la Nation armee de von
der Coltz ou les Lettres militaires du Prince de Hohenlohe. M. Chapelot a

eu encore la main heureuse en confiant au capitaine Yeling le soin de

nous faire connaitre les parties interessantes du Journal tenu par le

senateur Cross, conseiller munieipal de Leipzig (1807-1815). Ancien
professeur d'allemand ä Fontainebleau et ä Saint-Cyr, laureat de l'institut

pour ses publications sur les armees ötrangöres, le capitaine Veling sait

faire valoir par un style alerte les ouvrages qu'il traduit. II sait aussi les
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faire valoir par beaucoup cle savoir-faire, ne füt-ce qu en faisant un brin
de toilette au manuscrit du senateur Cross el en l'intilulant Souvenirs
incdits sur Napoleon alors que Napoleon n'y oecupe qu.'uiic quinzaine de

pages ou une vingtaine sur deux cents.
Au fond, un professionnel ne trouvera guöre ä glaner dans cette adap-

talion. Aussi me contenterai-je de l'avoir signalee.
Je ne m'etendrai pas davantage sur l'ötude de M. Lebedev. La

pönötration de la Russie eu Asie n'offre pour nous qu'un interöt mödiocre.
Plus volontiers, je m'appesantirais. si vous ne leur aviez döjä

consacre une notice bibliographique, sur les Methoden de commandement,
d'education et d'instruction dans l'infanterie, dont le gönöral Bonnal nous
parle dans un gros volume in-8° de plus clc 100 pages. Que de conseils
excellents! Que de, bonnes choses! Et ce qui est digne de remarque,
ce n'est, pas seulement ce que l'auteur dit, c'est encore ce qu'il tait.
Je lui suis particuliörement grö de n'avoir pas prononce le mot, si fort
ä la mode, d'initiative ou, du moins, d'avoir attendu plus de cinquante
pages pour en parier. Le mot eütete d'aulant plus döplacö dans sa bouche

qu'il parait quelque peu hostile ä la chose. Enlre les lignes de son ouvrage
apparait un esprit im peu autoritaire. centralisateur, pröoecupe de faire
sentir son action jusque clans les moindres dötails, contrairement ä l'adage
latin : De minimis non curat preetor, c'est-ä-dire en bon frangais : « 11 y a

des minuties dont un colonel ne devrait point s'oecuper.» Bref, le gönöral
Bonnal se rattache plus ä la vieille ecole classique qu'aux nouveautes

qu'on pröconise aujourd'hui. Mais par une application intelligente ilrajeu-
nit les bons vieux prineipes, qui ont fait leur preuve, et c'est peut-ötre le

parti le plus sage. Pour ma part, je prefere dans l'armöe l'esprit conserva-
teur ä l'esprit revolutionnaire Et puis, nous sommes si souvent dupes des

mots. Tel se proclame liberal qui est un affreux reactionnaire inconscient
Tel prötend ne pas lädier la Bride qui a une main legere au point qu'on
ne sonte pas le mors. J'ai sous les yeux une instruction redigee par un

officier du plus haut merite. Ce document debute ainsi:

Au moment oü va souvrir une nouvelle annee d'in.struetion, lc General de

division indique clans la presente note lc bul qu'il dösire voir alteindre: il
laisse ä chacun 'les echelons hierarohiques lo choix des moyens, dans la limite
de ses attributions reglementaires.

Les Göneraux de brigade repartiront en irois parties les diverses branehes
d'instruction theorique que doivent posseder les ofliciers...

Xe voyez-vous pas que de scindc-r les matieres d'enseignement en

trois. c'est un mögen, nun un bat, et que l'obligation d'operer ce

fractionnement va ä l'encontre de l'objet meine que l'instruction declare se

proposer.'
Signalerai-je encore cette phrase du general Bonnal: « Dans i'ar-

mec, comme dans toutes les collectivitös, le mensonge, sous quelque
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forme qu'il se prösente, doit ötre combattu ä outrance! » Si j'en parle,
c'est que j'ai comm im chef de corps qui ne veulail pas admettre que le

mensonge lut condamnable, sous prötexte qu'il nc figure pas dans la no~

nienclature des actes « reputös fautes contre la diseipline et punis comme

tels, suivant leur gravitö », nomenclature que donne le Röglement sur le

service intörieur et qui comprend cc toutmurmure, mauvais propos ou
döfaut d'oböissance...; l'infraction aux punitions; l'ivresse, dans tous les cas,
möme quand eile ne trouble pas l'ordre; Ie derangement de conduite; les

deltes;lcs querelies entre militaires ou avec des citoyens; le manque aux
appels, ä rinstruetion,aux differents Services; Ies contraveutions aux
ordres et aux regles de police; enfin toute faute contre le devoir militaire
provenant de nögligenee, cle paresse et de mauvaise volontö. » Dire : j'ai
fait teile chose, quand on ne l'a pas faite, ce n'est ni de la nögligenee, ni

de la paresse, ni de la mauvaise volonte, ni rien de ce qui est spöeifie
dans la liste que je viens de transcrire Donc, concluait-on, c'est peccadille
innocente.

Le möme Reglement sur le service intörieur debute par un preambule
restö fameux : « La diseipline faisant la force principale des armöes...» Dans

ce passage, on lit que « les membres de la hierarchie militaire, ä quelque
degrö qu'ils y soientplaees,doivent traiterleurs införieurs avec bonte,ötre pour
eux des guides bienveillants, leur porter tout l'interet et avoir envers eux
tous les ögards dus ädes hoinmes dont la valeur et le devouement procurent
leur succes et pröparent leur gloire. » Le general Bonnal proteste, ä bon

droit et avec vigueur:

Cet expose de prineipes, donl la forme nc manque pas d'une certaine
valeur litteraire. serait excellente si sa derniere phrase nc faisait appel ä un
sentiment döpourvu de grandeur.

Non! les soidats nc sont pas uniquement les artisans du succes ct de la

gloire de leurs chefs; leur valeur el leur dövouement onl un mobile plus
noble, le patriotisme, un mot que l'on regrette de ne voir figurcr dans aucun
clcs reglements francais önumerant les droits et les devoirs des militaires <\c

tout rang et do tout grade.
A notre sens, la diseipline est une vertu qui nous porte i\ realiser les

instructions du chef, par devoir ct dans l'interet genöral, cn developpant dans ce

but toute l'activite physique, morale et intellectuelle dont nous sommes
capables.

Si l'on admet cette definition de la diseipline, les moyens de l'obtenirseron
purement moraux, cl point ne sera besoin de recourir aux punitions.

Bien entendu, le gönöral Bonnal ne se borne pas ädes considerationst

philosophiques ct morales : son livre est surtout une ötude de la fagon

dont il convient d'instruite et de Commander un rögiment. La discussion

des theories qu'il emet ä cet ögard nous entrainerait trös loin, et eile n'aurait

guöre d'interet que pour l'armöe frangaise. En tous cas, eile n'aurait

pas d'application eu Suisse, oü il n'y a pas de vie regimentaire, ä pro-
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prement parier. Tout ce qui concerne l'öducation cles recrues ne peut
etre mis en pratique dans Jes pays cle milices, attendu que c'est dans
leurs foyers et non sous les drapeaux que les miliciens ont ä acquörir les
vertus civiques d'oü dörivent les qualites militaires. Sans doute, il en va de

möme dans bien des armees permanentes... mais c'est un ordre de

considerations sur lequel autant vaut ne pas s'appesantir.
Je me contenterai donc de transcrire un passage oü il est question

de vous, et. oü l'auteur confirme ee que je vous ai döjä dit bien des fois :

Los feux de guerre devraient pouvoir s'effectuer dans des conditions tres
rapprochöes cle Celles du champ de. bataille.

Malheureusement, les camps d'instruction se pretant au tir en tous sens.
nous l'ont presque entierement döfaut.

Or, les tirs de combat, etiles surtout aux officiers, ne procurent les rösul-
tals tiii'on d'jit en attendre que si les directeurs du feu. depuis Ic chef ile
bataillon j-NSqti'au lieutenant. sont mis ä meme 'lc prendre des döcisions rapides,
an cours d'un combal simulö decoulant d'un theme connu.

Lc lerrain de l'action doit etre mamclonne, alin de permettre d'apprecier
l'efficacite du feu d'apres le site. et il faul quo les objectifs representant de

l'infanterie, de rartillerie ct de la cavalerie donnent l'illusion d'un ennemi
reel. Ue plus, ces objectifs doivent apparaltrc inopinement, coinnic ä la guerre,
soil devant le front du combat, soit vers un des flancs.

Des silhouettes peintes et soigneusement decoupees sunt donc indispensables,

ct; leur apparition subite, obtenue par un sysleme de relevement meeani-
niqiie, n'est; pas moins necessaire.

Ces conditions, cn apparene-c irrealisables, nous les nrons fites parfaitement

remplies, lors (l'un röeent voyage cn Suisse. n l'ecole dr tir d'infanterie
de Wallenstadt. Sur le champ de tir ile celte ecole, douze dispositifs

representant, les uns de rinfanterie, les aulres de rartillerie ou de la cavalerie,
sonl dresses verticalcmenl ou bien rabattus sur le sol nu moyen de fils de ler
Souterrains parlant d'un abri blinde oii chacun d'eux s'enroule autour d'un
tambouractionne par une manivelle ä bras.

Au cours de chaque manceuvre avec cartouelies ä balles, lc directeur donne

ses ordres. par tölöphone, au chef des employes de l'abri pour faire lever. ll tel

ou lel instant, les objectifs qu'il veut faire apparaitre.
Certains clc ces objectifs se trouvent ii plus de 400 metres de l'abri. et, pourtant,

leur rotation autour de l'axe horizontal en fer qui les Supporte s'opere

tres vite.

Je crois que nulle part chez nous pareille Organisation n'existe, pas
möme ä l'Ecole normale du camp de Chälons. En tous cas, le gönöral Bonnal

dit que, quand il ötait colonel ä Laval, et que son regiment fut envoyö
executer « des feux cle guerre au camp d'Auvours, prös du Maus, durant
la periode comprise entre le 2-1 avril (1898) et le 0 in ü », il put organiser
des tirs ä gran les distances, mais qu'il dut renoncer ä des söances de

manoeuvre avec tir reel. II en avait pourtant arröte le programme et
prepare le thöme; « mais elles n'ont pu se produire, eu raison de consignes
nouvelles reslreignant considerablement l'espace röserve aux Urs de
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mousqueterie sur le polygone d'Auvours. » Plus Ia portee du fusil
augmente, plus il importe qu'on apprenne ä se servir cle cetle arme. Mais

comme, en möme temps, eile devient plus dangereuse pour les populations

riveraines des champs de tir, on empöche les troupes de s'en servir.

Comment alors peuvent-elles apprendre?

— La question du cyclisme est toujours actuelle; aussi n'ai-je aucun

scrupule ä vous parier, bien qu'on en ait deja parle' ici möme de la

brochure (Infanterie cycliste en campagne) du capitaine Görard, l'inventeur
de la bicyclette pliante. D'abord, j'estime que les createurs doivent
toujours presider ä la mise en expioitation de leur oeuvre. Nul n'est mieux

qualifie qu'eux pour en diriger l'emploi, pour faire disparaitre les obstacles

auxquels vient s'aehopper l'application. Le prince de Hohenlohe
raconte que, pendant le siöge de Düppel, oü les piöces rayees faisaient leurs

debuts, on avait convoquö certain des construeteurs qui avaient pröconise

l'adoption de ces bouches ä feu. Dans les batteries oii ils vinrent
indiquer la maniöre de s'y prendre, dit-il, on ne. tarda pas ä constater des

rendements beaucoup superieurs ä ceux qu'on obtenait avant. Le capitaine

Gerard est donc l'homme du monde qu'il convient-le mieux d'öcou-
ter quand il parle de la bicyclette pliante et du parti qu'on en peut tirer.
11 inspire d'autant plus confiance a.u lecteur qu'il n'est pas, comme tels

aulres le seraient ä sa place, aveugle sur les imperfections, les döfauts,
les insuffisances dela velocipedie militaire II s'en explique trös franche-

ment, sans cacher qu'il a eede, comme tout le monde, ä un premier
mouvement d'emballemenl, apres quoi il est revenu ä une plus saine
appreciation des services epie pouvait rendre sa bicyclette. services qu'il
enumöre en se plagant dans la Situation ofi il aurait ötö si sa compagnie

cycliste avait pris part aux Operations de guerre decrites par le colonel
Cherfels en son etude si connue sur la Cavalerie en campagne. Mais, tout
en reconnaissant de bonne gräce les imperfections de son appareil et en

fixant les limites de son action, il n'admet pas la thöse soutenue ici möme

en 1897, ä savoir qu'une troupe de 200 cyclistes n'est pas maniable etque
la bicyclette sans cadre doit ötre rejetee comme produisant d'insuppor-
tables trepidations. cc Ce n'est pas seulement pliante que cette machine
» doiL ötre, öcrit-il, c'est surtout porlative, ce que ne peut etre, quoi qu'on
» fasse, une bicyclette ä cadre. »

Au surplus, Ia thöorie est peu de chose. Dans la pratique, la troupe du

capitaine Görard m'a paru admirablement pröte ä jouer, entre ses mains
et Celles de ses lieutenants, lc röle qu'il lui assigne et dont l'importance
est mdiscutable. Je n'ai guöre perdu de vue ses evolutions pendant les

grandes manoeuvres de 1897, exöcutöes par un temps epouvantable, et

j'ai etö emerveillö de l'endurance du personnel, de ses qualitös manceuvriöres,

de sa tenue et de sa diseipline, ainsi que de la soliditö du maleriel.
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Pourquoi donc n'a-t-on pas confie ä cel oflicier l'organisation des

compagnies de cyclistes? Pourquoi ne l'a-t-ou pas mis ä la töte d'une de ces
unites? Beaucoup so le demandent. La raison en est. m'a-t-on clit, qu'on
estime mauvais de laisser un inventeur mettre en ceuvre son invention.
Celle-ci n'est veritableinent pratique que si I" premier venu peut s'en servir,

aprös un certain apprentissage. Cette these n'est pas insoutenahle, et

on comprend que, aprös avoir confie la mise en train au capitaine Gerard,
on lui ait retire la direction, une fois l'initiation acquise, sauf ä recourir de

nouveau ä lui si quelque difficultö surgit. 11 n'en reste pas moins que tout
le monde reconnail que sa conception a eu quelque chose ce genial (le

mot a ötö prononce en Allemagne): olle denote un esprit ouvert el, ä la

fois, — chose rare! — inventif et equilibre. La lecture de la broehureque
j'ai sous les yeux est ou ne peut plus attachante et instructive. Je la

recommande ä toutes les personnes qui s'intöressent ä la question du

cyclisme militaire.

— On sait quelle est la haute valeur du general Fay, un grand travailleur,
consciencieux et instruit. Son Etude de marches est un modöle excellent

pour les officiers studieux qui veulent etudier la Strategie. 11 l'a öcrit. dit-
il modestement, dans l'unique but de leur c< indiquer une methode de travail

». II y a plus que ne l'avoue l'auteur, dans ces quelques pages. Si des

cartes remarquablement parlantes, si des tableaux trös exacts et un texte
nourri de documents fournissent cette indication et constituent, je le röpöte,
un excellent modöle, on trouvera par-ci par-lä l'empreinte de la griffe du

maitre. 11 lui echappe cles röflexions qui, d'abord, n'ont l'air de rien, mais

qui ne tardent pas ä frapper le lecteur. On sent en elles une autoritö qu'on
chercherait en vain dans un « devoir » d'ölöve, et c'est pourquoi il n'est
pas mauvais qu'un ancien commandant de corps d'armöe, au risque de

paraitre döroger, condescende ä rediger des « travaux d'hiver », comme
il semble qu'un jeune oflicier serait capable d'en ecrire au sortir de l'Ecole
de guerre.

J'appellerai particulierement l'attention sur l'historique sommaire de

l'övolution accomplie en 1870 par la tactique cle la cavalerie. On y verra
quelles difficultös le commandement eprouve ä improviser des manieres

d'agir nouvelles en plein cours d'une campagne. II en rösulte qu'il faul

preparer de bonne heure les esprits ä la perspective d'improvisations de

ce genre, dont la necessite s'imposera. Je signalerai encore, ä propos de

Steinmetz1 et de von der Goltz, de judicieuses röflexions sur l'exercice de

1 Le nom de Steinmetz rappelle la recenle publicalion de ses Memoires : Le Feld-marechal

de Steinmetz, par le major cle Krosigk, donl parlait la Chronique allemande de

fevrier dernier.
Cet ouvrage contient un docuinenl resle inedil qui n'esl pas sans iiuporlance pour
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l'initiative, sur ses limites, sur ce qui en söpare l'usage de l'abus. La maitrise

de Napoleon en octobre 1806 est mise avec habilete cn parallöle avec

l'application de son bon eleve de Moltke, fort en theme... taclique. Peut-
ötre est-ce pour faire une petite concession au sentiment national que le

general Fay oppose la poursuite faile aprös Iönaä celle que les Allemands
n'ont pas faile aprös Sedan. Si Munit put se lancer sur les talons de

Hohenlohe, c'est que les fuyards etaient dans l'etat qu'il a decrit lui-möme
en ces termes ä l'Empereur, des la premiöre journee : ci Jamais deroute

ne fut semblable; le dösordre et le decouragement sont k leur comble ; les

troupes marchent sans ordre et saus aucune espöce d'organisation; cette
armöe est terriliee. La vue d'un cle vos hussards fait trembler tous les

fuyards, et maintenant ni infanterie ni cavalerie n'osent plus se döfendre ».

N'est-ce pas d'un euneiri aussi demoralise que Maurice de Saxe disait
qu'on pouvait lui donner la chasse ä coups de vessie

Eh bien, pour comparer le röle de la cavalerie allemande en 1870 au

röle de la cavalerie frangaise en 1805, il ne faut pas perdre de vue que
jamais, clans les plus mauvais jours 'de l'Annöe terrible, nos troupes ne se

sont moutrees dans un dösarroi analogue ä celui que Murat döpeint avec
tant de vigueur. Sans doute, on peut critiquer comme une faute grave la

circonspection de la cavalerie allemande qui, ayant perdu le contact le

l'histoire de la guerre de 1870-71. C'esl l'ordre meme, dale de Reims 12 septembre 1870,

par lequel Guillaume 1" releve Sieinmelz cle son eommandemenl de la I" armee.
En voici la Iraduclion que nous emprunlons ä la Bibliolheque universelle :

« Aptes avoir recu volre lettre du 7 couranl. je n'ai plus besoin du rapporl que
demande mon ordre du il, car il ne subsisle malheureusement plus aucun doule sur les

circonslances qui en sonl l'ohjel.
» Le general de la cavalerie, prince Frederic-Cliarles de Prusse. allesse royale, avait

indisculablemenl le droit d'exiger de vous un rapporl quand il vous a rencontre, car je
vous ai place sous ses ordres espiessenienl el clans les termes les plus calegoi iques. Vous

avez commis un aulre acle de desobeissance vis-ä-vis du general de la cavalerie. prince
Frederic-Cliarles cle Prusse, allesse loyale, en refusant de distribuer ses inslructions.

• Je voudrais eviier les paroles dures vis-ä-vis d'un general qui a rendu ä la palrie
d'aunsi grands Services que vous, el pour cela je ne veux pas vous rappeler combien
souvenl el avec quels menagements je vous ai recommande, au cours de celle campagne,
d'accepler cetle Subordination sans laquelle le meilleur general devienl impossible dans

l'agencement d'une armee. Vous n'avez pas pu le prendre sur vous, el il ne nie resle
rien ä taire qu'a trancher le conflit par lequel volre posilion de service vis-ä-vis du
general de la cavalerie, prince Frederic-Cliarles de Prusse, allesse royale, esl devenue

loul ä fail inlolerahle, en vous relevant du commandement dela premiere armee.
• Je vous nomme en meine lemps gouverneur-göneral de Posen, terriloire des

cinquieme et sixieme, corps, ei vous autorise ä designer un ou plusieurs adjudants de volre
elal-major acluel que vous rietirenez emmener avec vous a volre nouveau poste.

» Ce qu'il y a cle douloureux pour vous dans ma ilelerniinalion, vous devez vous l'at-
iribuer ä vous memo, car, je crois bien pouvoir le dire, j'ai use ä votre egard des plus
extremes menagemenls el rends le present ordre d'un cceur lourd.

» A l'avenir je me sonviendrai seulement, el avec gralilude, de vos eminents services

el oublierai complelement quo mainlenant vous n'avez pas pu sacrifier ä votre roi volre
propre volonte » {.Rill)
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6 aoüt, aprös Reichshoffen, ne le retrouva que vingt jours apres, et, en

quelque sorte meme, par hasard Mais reconnaissons que la Situation n'ötait

pas tout ä fait la meine. Les Frangais s'etaient assez cränement battus

sur les champs de bataille de l'Alsace, ils avaient montre assez de

solidite dans la defaite, il leur restait assez cle prestige pour que la plus
elementaire prudence retint le vainqueur et l'empechüt. de se jeter
inconsidörement sur leurs traces.

A quoi bon, d'ailleurs, disserter lä-dessns et chercher ä ötablir que
Napoleon merite un prix, tandis que de Moltke n'a droit qu'ä un accessit
ou ä une mention honorable La nole juste, nous la trouvons dans la
conclusion möme de l'ötude du gönöral Fay, conclusion que je transcris ici et
oü je ne trouve ä regretter qu'un mot (le mot « dernier » auquel l'auteur
parait tenir, au contraire, puisqu'il le souliguei:

Etudions l'ceuvre des eleves comme celle de leur modele : de part cl d'autre,
il y a beaucoup äapprendre, ä gagner. L'action lioinelle cle la cavalerie
d'exploration, notamment, ressort tres nettement de l'etude attentive des marches
avant Sedan, quelque critiquahle qu'en art ete l'execution. J'ai voulu donner los
elements de cette etude it mes jeunes camarades cle l'armee dans cc dernier
travail, que je livre ä leur meclitation l. Puissc-t-il faire naitre che/, eux cle

bons eleves de celui qu'on a appele « lc Dieu de la guerre », alin qu'ils rendent
un jour ä nos drapeaux l'öclat donl nous Ies avons vus brillcr au lemps heureux
de nolre jeunesse militaire

Par l'ordre methodique, par l'exöcution typographique, par le nombre
et la süretö des renseignements qu'il renferme8, ['Etat militaire. des

principales puissances etrangeres en 1900 (il eüt ötö plus correct de dire, comme

pröcödemment: au printemps de L89l>). la 7'' ödition de l'ouvage classique
du gönöral Rau mörite de trouver place dans toutes les bibliotheques
militaires: seul, son prix ölevö (7 fr. 50) empöchera tout officier de l'acheter
et de le placer sur sa table de travail ä bonne portee de sa main. On peut
le regretter. On peut regretter aussi la monotonie qui rösulte de l'unifor-
mitö du plan adopte. Mais ce qu'elle fait perdre en intöröl, on le regagne par
la facilitö que presentent les recherches. Peut-ötre pourrait-on encore
chercher noise au commandant Lauth au sujet du choix des armees dont
il s'oecupe. S'il parle de la Roumanie, de la Belgique et de l'Espagne, il ne
souffle mot de la Turquie, ni de Ia Suöde, ni de la Norvege, ni des sept

1 Le general Fay leur offre, comme sujet ä trailer d'apres la meihode qu'il emploie,
la determination des itineraires suivis par les annees allemandes apres Sedan. II a pris
la peine d'indiquer, dans son Avant-propos, les sources ä consuller ponr mener ä

liien ce travail. Xous ne saurions Irop engager les officiers qui veulent etudier les regles

pratiques de la logislique ä se servir cles documents qui leur sonl enunieres avec taut de

coraplaisance par un homme donl la competence est univeisellement reconnue.

s Une pelile erreur s'y est glissee, cependant, en ce qui concerne la Suisse : les
uniformes des ofliciers ont ele modilies p.u l'ordonnance de decembre 18:18, donl l'auteur
n'a pas lenu comple. (S.d. I. lt.)
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autres Etats auxquels le commandant J. Molard a consacre la quatriöme
partie de son excellente ötude (Puissance militaire des Etats de l'Europe),
laquelle complöte ce livre-ci, plutöt qu'elle ne fait double emploi avec lui.

Sans vouloir etablir un parallele en forme entre les deux ouvrages, je
dirai que le commandant Molard a fait une ceuvre plus personnelle, inspi-
ree par le dösir de supputer les chances d'une guerre, et qui repose sur
l'ötude de la Situation geographique, ainsi que sur des hypothöses
stratögiques. A chaque page, on voit, derriöre les chiffres et les descriptions,
transparaitre l'auteur avec ses opinions, ses vues propres et ses passions.
Le commandant Lauth a su rester en dehors de la polemique. II a garde
le ton calme de l'historien, et il s'est donnö l'air de ne fournir que des

documents bien rassembles, de simples instruments de travail. En fait, il

a fait plus et mieux. Par la clarte de l'exposition, par l'abondance et la

precision des details, il a donnö de la vie ä ces materiaux, et il ne s'est

pas gene pour appröcier, pour juger, pour indiquer, — füt-ce d'un mot,
füt-ce dans une simple note. avec discretion et sobriete, mais avec beaucoup

de justesse, ä ce qu'il me semble, — ce qu'il y a d'essentiel dans une
fouleule questions delicates. J'estime qu'on ne pourrait mieux pröciser, par
exemple, l'etat militaire de l'Empire allemand, c'est-ä-dire. de la Situation

respective des divers membres de la Confedöration, et, sous les analo-

gies des textes, mieux montrer la difförence des faits, ou, au contraire,
sous les divergences des Conventions, faire ressortir davantage la simili-
tude des traitements. Le renvoi de la page 78 contient en quelques lignes
un historique trös net, sinon tres complet, des transformations successives

apportees depuis 1800, c'est-ä-dire au cours des quarante dernieres

annees, dans l'organisation de l'infanterie prussienne. Et ainsi de suite.

Bref, ä chaque pas, on trouve de trös pröcieux renseignements recueillis
avec patience et mis en ceuvre avec art.

La librairie Delagrave n'est pas une maison de specialitös militaires;
mais eile publie des livres qui touchent ä l'armee. Le genöral Niox yafait
paraitre im Pröcis de la guerre de 1870 qu'on s'aecorde ä considerer
comme un petit chef-d'ceuvre de vulgarisation. G'est eile qui a öditö Dans
le rang, dont j'ai parle en janvier, et eile a publie cette sörie de livres du

capitaine Damit, qui, sous une forme humoristique et attrayante, renferment

beaucoup de suc et de substance. Ces fantaisies sont des ötudes trös
sörieuses öcrites par un homme du metier parfaitement au courant de ce

dontil parle. On sait'que le capitaine Danrit n'est autre que le commandant

Driant, olficier trös distingue, qui fut, il y a quelques annees, instrueteur

ä Saint-Cyr.
On sait peut-ötre moins que M. Henry Gauthier-Villars est le pince-

sans-rire, le chroniqueur ötincelant, le virtuose du calembour qui signe
tantöt Willy, tantöt l'Ouvreuse du Cirque d'ete, ce qui ne l'empöche pas
cle s'intöresser aux Memoires militaires et de marcher sur les traces de

1900 21
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M. Loredan Larchey, l'inventeur des Coignet, des Fricasse et autres. Donc,
la librairie Delagrave m'envoie aujourd'hui les Memoires d'un veteran de

l'ancienne armee, annotös par M. H. Caulhier-Villars. Le veteran en question

se nomme J.-C. Vaxelaire. II nous promöne, de 1791 ä 1800, cle Mayence
en Vendee, de Paris ä Coblentz, d'Italie en Suisse (il passa par Lausanne
et Vevey, oü les habitants se figuraient alors que les soldats frangais

mangeaient Ies petits enfants). II nous conduit enfin en Egypte et en Syrie,

pour nous ramener dans les Vosges, son pays natal. De tout son recit,
je ne vois guöre ä relever qu'une particularite: Vaxelaire jouait du violon.
C'est peut-ötre ce qui l'a dösignö ä l'attention de M. Gauthier-Villars, qui
est un grand wagnörien devant l'Eternel. Je ne vois pas que le veteran ait
eu d'autre titre ä invoquer pour obtenir la publication de ses Memoires.

La place me manque pour vous parier des details sur rarmee
coloniale, de la lutte contre l'alcoolisme dans les casernes, des mesures
prises pour mieux employer qu'on ne le fait les 28 jours cle reservistes.
Ge sera pour une autre fois.

CHRONIQUE RUSSE
(De notre correspondant particulier.)

Reorganisation cles ecoles militaires preparatoires. — L'envoi de troupes ct
l'experience cle mobilisation au Turkestan. — Mysteres de la presse russe.
— Transport au Turkestan de la P'° brigade d'infanterie du Caucase. —

Petites nouvelles.

Au point de vue militaire, les deux övönements les plus remarquables
du mois sont la röorganisation des ecoles militaires inferieures et l'envoi
tant discute d'un corps de troupe russe vers la frontiöre afghane.

11 y a en Russie, comme vous le savez, deux categories bien distinctes
d'ecoles militaires. La premiöre catögorie, les ecoles militaires proprement

dites, comprend le corps des Pages, le corps des Cadets de Finlande,

p3s ecoles Michel et Konstantin d'artillerie, l'öcole Nicolas de cavalerie,
les ecoles Paul et Alexandre d'infanterie, l'ecole Nicolas du genie et
l'öcole de topographie. Les deux premiöres sont des ecoles gönerales c'est-
ä-dire dont les ölöves sortants soat promus officiers dans l'arme qu'il leur
platt de choisir, les autres sont des ecoles speciales ainsi que l'indique
leurs noms et ne sont destinees ä completer que les armes auxquelles
elles appartiennent. Les cours sont en general de deux ans (trois au corps
des Pages, ä celui des Cadets de Finlande, ä l'ecole Michel d'artillerie et
ä l'öcole du gönie) et pour entrer clans ces ecoles les jeunes gens doivent
ou bien sortir des ecoles militaires pröparatoires (corps des Cadets) qui
n'ont du reste de militaire que le nom et sont au fond de simples lycees,
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ou bien avoir leur brevet de maturitö des ecoles civiles. Les ölöves sortant

des ecoles militaires sont promus directement sous-lieutenants, et
les meilleurs, au nombre de quatre ou cinq dans chaque öcole (sauf au

corps des Pages oü ce nombre est plus eleve), passent directement ä la
Garde Imperiale. Ce droit aecordö aux meilleurs ölöves est plus important
qu'il ne parait au premier coup d'ceil; en effet les grades de la Garde

correspondent au grade superieur de l'armöe et le fait d'etre promu sous-
lieutenant de la Garde correspond donc en fond ä une promotion au grade
de premier-lieutenant de l'armee.

Les cours des ecoles mililaires proprement dites et leur Organisation
correspondent, on le voit, ä peu pres ä ceux de Saint-Cyr et de la

Polytechnique. Le corps des officiers de la garde, de l'artillerie et du gönie
se recrute. exclusivement parmi les ölöves sortant de ces ecoles.

Pour l'infanterie et la cavalerie il existe une seconde categories d'öcoles

militaires, dites öcoles de cc Jounkers ». L'entröe dans les ecoles de

Jounkers est accordöe aux jeunes gens n'ayant une instruction
correspondant qu'ä celle de la cinquiöme classe des Iycöes(la duröe des ötudes
des lycöes russes est de huit annees) ä condition d'avoir servi un an sous
les drapeaux et d'avoir ötö promu sous-officiers. Le cours des ecoles
de Jounkers n'est que de deux ans. Le cours de premiöre annöe est
exclusivement civil et destine ä complöter les connaissances generales
des ölöves. Le cours de seconde annee est militaire, mais naturellement
införieur ä celui des ecoles de la premiöre categorie. Les ölöves sortant
des ecoles de Jounkers ne sont pas promus directement au grade d'officier,

ils font un stage en qualitö de cc sous-enseignes » et n'obtiennent le

gracle, de sous-lieutenant qu'ä mesure qu'il se presente des places vacantes.

Une fois officiers, leurs droits sont du reste absolument ögaux ä

ceux de leurs camarades sortis des öcoles militaires. Ces ecoles
correspondent donc ä peu prös ä Saint-Maixent. II existe en Russie une
douzaine d'ecoles cle Jounkers.

Le Systeme que nous venons d'csquisser prösente de graves inconvönients.

Le fait meme d'avoir dans une armee cles officiers d'une instruction,

et il faut bien Ie dire, d'une öducation toute difförente, est döjä un

grave defaut, mais cette difförence provoque un antagonisme plus grave
encore. L'officier sorti de l'ecole superieure conserve toujours un certain

dedain pour son camarade jounker. De plus les « bons » regiments
ötant constamment recherches par les ölöves des ecoles militaires, les

jounkers sont obliges de passer aux rögiments de provinces, aux
rögiments de la cc profonde armöe » comme on dit ici. II en rösulte que, tandis

que les regiments des grandes villes possedent un corps d'officiers
instruit, capable et intelligent, les regimeits « profonds » sont plus mal

dotes ä cet ögard. Enfm les progrös de la science militaire ont rendu le

cours des öcoles cle Jounkers de plus en plus insuffisant. Une röforme
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s'imposait donc, et le premier pas vient d'ötre fait clans la voie de la

reorganisation du Systeme des öcoles cle Jounkers.
Une commission presidee par le general Narbuth vient d'etre constituee

en vue de cette reforme. Voici les prineipes fondamentaux qu'au-
ront ä observer les membres cle cette commission :

1° Les conditions d'entree dans les ecoles de Jounkers ne seront pas
augmentees quant aux connaissances prealables nöcessaires.

2° Ces ecoles auront dorenavant trois classes, dont deux speciales.

3° Le cours des classes speciales sera ögal ä celui cles öcoles mili¬

taires.
4° Les eleves sortants seront promus directement sous-lieutenants.

En dedommagement de l'annöe supplementaire occasionnöe par
l'augmentation du nombre des classes, les candidats jounkers seront dispenses
du service prealable d'un an dans lo rang.

Cette reforme doit ötreachevöe d'ici ä 1903. II est hors de doute qu'elle
est appelöe ä ölever de beaucoup le niveau moyen de l'instruction de

l'officier russe et ä rendre cette instruction uniforme pour toute l'armöe.
L'unitö et la camaraderie y gagneront önormement, et le schisme, souvent
profond, qui existait jusqu'ä present entre le « Saint-Cyrien » russe et lc
jounker disparaitra.

Enfm, l'heureuse combinaison du nouveau projet, qui evite d'ölever
les conditions d'entröe aux ecoles, sans toutefois augmenter la duree
totale des etudes, garantit ä l'armöe russe un contingent süffisant d'offi-
ficiers capables et jouissant d'une instruction spöciale süffisante et egale.

— L'envoi ä Kuschk d'un corps de troupe russe a cause en Europe
une emotion fort explicable, ötant donnees les circonstances politiques de

l'heure actuelle.
La note officieuse publiöe par l'Agence telegraphique russe disait que

cet envoi n'avait eu pour seul et unique but que d'experimenter la capacite

de mobilisation et de transport des chemins de fer de l'Asie centrale
en vue des troubies qui avaient eclate au Turkestan et qui pouvaient ne-
cessiter d'un moment ä l'autre une protection plus efi cace cle la frontiere.
A cela on objeeta avec raison : lo que tout ötail calme au Turkestan et

que les troubies mentionnös par l'agence n'existaient pas ; 2» que le

tölögramme « oubliait >> d'indiquer la force des troupes ainsi employees
simplement comme materiel d'experience ; 3° que les rösultats de 1'c<

experience » eussent ötö encore plus concluants si l'on avait transporte les

troupes aussi en sens inverse ; 4» que l'endroit et surtout le moment de
1' « experience » etaient bien malheureusement choisis, tant au point cle

vue de l'opinion etrangere qu'ä celui des troupes elles-memes qu'on en-

voyait ainsi, quelques jours avant les grandes fetes russes de Noel et du
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Nouvel-An, manoeuvrer en Asie. Pourquoi ne pas attendre quinze jours et
laisser officiers et soldats passer les fötes au sein de leurs familles

La presse russe. admirablement disciplinee, garda longtemps un
silence absolu au sujet du fait lui-möme. Ce n'est que vers le 20 janvier que

parurent subitement et simultanement, dans une vingtaine de journaux,
une relation du voyage ä Kuschk du fer bataillon des tirailleurs du
Caucase. II s'agissait assurement de mettre en övidence le fait que le corps
de troupes envoyö ne se composait pas comme Tavaient prötendu
certains journaux anglais de 00000 hommes, mais bien d'un seul bataillon.

Ne vous attendez pas ä ce que je vous donne des cc tuyaux » au sujet
cle ce mouvement de troupes. Tout ce que j'en sais moi-meme, je l'ai

appris par les journaux ötrangers. La Russie est sous tous les points, mais
surtout au point de vue militaire, la patrie par excellence du mystöre
administratif. Dans les ecoles militaires, on enseigne aux ölöves le Systeme
de fortification de la frontiöre fra-nco-allemande, mais on se garde de leur
indiquer quelles sont les forteresses cle la Russie elle-möme. Vous ne
trouverez pas un officier russe capable de vous dire le nombre des forts qui

protögent Varsovie, ä part, bien entendu, les officiers de la garnison dela
dite forteresse et les officiers superieurs de l'ötat-major.

Aussi le transport de troupes du Caucase est-il bien moins connu ici ä

Moscou que chez vous. Ici tout est mystöre. La presse n'est q'une
mauvaise parodie de ce qui porte ce nom ä l'etranger, edle ne publie que ce

que les censeurs du gouvernement lui l'ont publier. L'opinion publique
n'existe pas meme de nom.

La seule chose que je sache est qu'actuellement, la Ire brigade entiere
des tirailleurs du Caucase a ötö transferöe au Turkestan. Cette brigade
comprend quatre bataillons ä effectif renforce, dont un, le ler, est
actuellement ä Kouschk et les trois autres ä portöe de reserve ä Ak Tepe.

Tout grave que puisse paraitre ä premiere vue ce transport cle troupes,

il ne faut cependant pas s'en exagörer l'importance. Un renfort de
400 hommes ä peine ne suffirait certes pas ä une invasion armee dans

l'Afghanistan, aussi, jusqu'ä present, n'y a-t-il pas ä eraindre de voir eclater

des complications dans l'Asie centrale.
Enfin l'armee des Cosaques de Transbaikalie a subi quelques changements

de peu d'importance : deux bataillons (ä pied) de Cosaques se sont
vu transformös eu deux rögiments de cavalerie.

Un nouveau corps des cadets a etö forme ä Soumi, petite ville piös de
Charkoff.

Je ne vous dis encore rien de la question si discutee des chemins de
fer strategiques en Perse, vu que jusqu'ä present on ne peut se baser que
sur des « on-dit ». Dans ma prochaine chronique, je vous en parlerai en
detail.
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